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RÈGLEMENTS ET INSTRUCTIONS

POUR

LA RÉGIE
DU

DÉPARTEMENT DE LA POSTE

V

CANAI)A.

1ERE. PARTIE.

NOMINATION DU MAITRE DE POSTE-
CHARGE D'UN BUREAU, ETC.

1. Lorsqu'un 'Maître de Poste est nommé à la
charge d'un Bureau, il reçoit une Lettre de Nomi-
nation d i Maître-Général de la Poste, et est requis
de signer avec deux Cautions suffisantes, un Caution-
nement en duplicata, qui lui sera envoyé par le Dé-
partement. Il est envoyé des Instructions, avec le
dit caulionnement, sur le mode à suivre pour en rem-
plir les blancs et le compléter; et ces Instructions
doivent être strictement suivies.

2. Toute personne employée par ou dans la Poste,
doit, en entrant au service, prêter et signer le Serment
d'Office fourni par le Département à cette fin.

3. En succédant.-à-la-~éliare .un Bureau, un
Maîtr~ de Poste nouvellement nommé est requis de
faire une Liste ou Inventaire exact de toE-e's les
choses appartenant au Bureau, qui lui sont remises
par le Maître de Poste sortant, telles que Regitres ou
Livres des Malles, Formules, Estampilles, Cadenas
et Clés, etc., et indiquant spécialement le nombre des
Lettres et Papiers, etc., dans le Bureau lorsqu'il lui
a été remis, avec le montant du Port sur iceux,

Lettre de nomination
Cautionnement du
Maître de Poste.

Serment d'Office qui
sera prété par les per-
sonnes employées dans

l.«.Boste.- -
----

Le Maître de Poste en
prenant -charge de son

Bur2au transrnettra
au Département une
liste des effets appar-
tenant au Départe-
ment de la Poste, qui
lui seront remis par

son Prédécesseur.



dont il devra, comme de juste, rendre compte ; cette
Liste doit être signée par le Maître de Poste et son
Prédécesseur, et transmise aiMaître-Général de la
Poste.

. Une commissio
envoyée an Ma
Poste lorsqu'il
parfait son cauti

. ment.

Bureau ou ApI
ment séparé
gérer les affair
la Poste.

l ne sera pas
usage d'un com
ou chambre d'aut
comme Bureau
Poste.

Lorsque la chose
possible, aucune
personne que le Ml>
de Poste ou son
sistant juré n,
accès au Buredi
Poste.

R'gles à suivre
que les Malles
feront ou s'ouvrir

n sera
ure de
aura

onne-

4. Lorsque les cautionnements ét le Serment d'Of-
fice sont reçu§ au Département de la Poste dûment
signés et exécutés, il est envoyé une Commission au
Maître de Poste, qui doit aussitôt en accuser récep-
tion.

arte- 5.- L6 'Maître de Poste doit avoir pour la'gestion
poir des affaires du Bureau de Poste un appartement ou
es de bureau séparé, partout où les travaux sont suffisa-

ment considérables et importants pour requérir un
't. tel arrangemerit; et là où le Maître-Général de la

Poste juge qu'il n'est pas nécessaire d'avoir une
chambre séparée, les Lettres, etc., tant pour l'expé-
difion que pour la livraison, doivent être tenues dans
un pupitre, sur des tablettes, ou dans tout autre lieu
de sûreté convenable fermé sous clé.

fait
t 6. On ne fait jamais usage d'un comptoir d'au-

ptoir Z
erge berge (Bar Room) ou d'une salle publique d'auberge

de comme Bureau de Poste.

sera 7. Dans les Bureaux de Postes où une chambre
zutre est spécialement destinée aux affaires du Bureau
a re de Poste, aucune personne ne doit Y êt admise
As- autre que le Maitre de Poste, son Assistant ou ses

aura Assistants jurés, et cette regle doit être strictement
mise en force toutes les fois que les nialles.se font
ou s'ouvrent. Dans les Bureaux où ces travaux se

lors- font dans un magasin ou autre lieu ouvert au public,
se le Maître de Poste prendra soins néanmoins que,.

ont. pendant qu'il est ainsi occupé, aucuue personne non



autorisée n'approche suffisamment près pour toucher

ou examiner en aucune manière les paquets de la

Malle ou leur contenu. Il ne doit être permis sous
aucun pretexte à aucune per's ne, autre que le

Maître de Poste ou son Assistant j é, d'avoir accès
aux Lettres, Journaux, etc., dans un ureau, ou à la
clé de la Malle.

8. Les mots " BUREAU DE POsTE," doiVent être

placés en grandes lettres, en dehors de la bitisse où
se tient le Bureau de la Poste, de manière attirer
l'attention publique; et il doit être placéê'Ùn Boîte
à Lettre dans quelque endroit convenable, avtc une
ouverture pour y jeter le~s Lettres, (cette Boîte doit
être accessible du chemin ou de la rue); lei mots
"Boîte à- Lettre" doivent être peints en car4tères
lisibles au-dessus de l'ouverture.

9. Le -Maître de Poste tient son Bureau ouvert
pour l'expédition des affaireà tous les jours, excepté
le Dimanche, durant les heures d'affaires ordinaires
de l'endroit, et il s'y trouve à telles autres heures
qu'il faut pour recevoir et expédier les Malles; -et les
Dimanches il ouvre son Bureau durant au moins.
une 'heure, soit avant soit après le. Service Divin,
suivant la plus grande commodité du Public.

10. Les devoirs du Bureau de Poste sont remplis
par le Maître de Poste personnellement, ou par son
Assistant ou ses Assistants assermentés, qu'il pourra
employer pour lui aider sous sa propre et immédiate
surveillance,.et des actes desquels il est, comme
deraison, responsable ; il ne peut lui ëtre pe.rmis de
transférer la charge de son Bureau et l'accomplisse-
ment ou la surveillance de ses devoirs à une autre
personne, excepté temporairement dans le cas de

Enseigne du Bureau
de Poste et Boîe à
Lettre.

Hfeures de Bureau.

Le Maitre de Poste
remplira ses devoirs
ou en surveillera l'ac-
comaplissementperson-
nellenent, et nepourra
transférer sa charge.



maladie ou d'absence inévitable, mais alors il doit
être fait rapport de la circonstance au Maître-Géné-
ral de la Poste, pour son approbation.-

Aucune personne n'é- 11. Aucune personne n'ayant atteint l'ûge de
tant pas agée de 16 16 ans ne peut-être employée dans le service de la
ans ne sera emnployée Poste, ni peut avoir accès en aucune manière aux
dans la Poste. Lettres ou Papiers à un Bureau.

Le Bureau de Poste 12. Un bureau de Poste ne peut être transporté
ne pourra étre changé d'une partie d'une Ville, Village ou Etablissement à
de lieu sans le con- une autre partie, sans l'approbation antérieurement
sentement du Maître- obtenue du Maître-Général de la Poste.
Général.

Démission d'un 13. Lorsqu'un Maître de Poste désire se démettre
Maître de Poste. de sa charge, il doit en donner avis par écrit au

Maître-Général de la Poste, et des mesures seront
prises pour lui nommer un Successeur; et il n'est pas.
libre d'abandonner sa charge jusqu'à ce que la nou-
velle nomination soit faite, et que des instructions lui
soient données pour transférer son Bureau à son Suc-
cesseur, et sa responsabi'i:é continue jusqu'à ce que
le transfert soit dûment fait.

Tout Maître de Poste 14. Tout Maître de Poste doit prendre la précau-
devra nominer un Js- tion de nommer un Assistant pour empêcher que le
sistant. Bureau ne soit laissé sans une personne dûment qua-

lifiée pour en remplir les devoirs, dans le cas d'ab-
sence nécessaire, de maladie, de démission, ou de
décès du Maître de Poste.

Les Cautions seront 15. Dans le cas du décès .d'un Maître de Poste,
responsables de la ré- les Cautions continuent à être responsables de la
gie du Bureau, après fidélité de la personne restée en charge du Bureau,
le déces du MaUtre de jusqu'à ce qu'un Successeur soit nommé et entré en
Poste,jusqu'à ce q&'- charge; et si les Cautions le jugent à propos, elles



pourront, ou l'une d'elles pourra, remplir les devoirs

de Maître de Poste jusqu'à ce que la nouvelle nomi-
nation soit faite.

16. Toutes les Lettres Circulaires, Instructions,
etc., que reèoit un Maître de Poste, du Département,
doivent être endossées et enfilées avec soin, afin
qu'il soit aisé d'y référer en tout temps. Et dans le
cas où un Maître de Poste se démet ou se retire de
sa charge, il doit remettre entre les' mains de son
Successeur tous ces Documents, ainsi que les choses
de propriété publique en sa possession, comme Pu-
pitres, Casiers, Livres, Balances, Blancs, Papeterie
et tous autres articles qui peuvent lui avoir été
fournis comme iaître de Poste, ou qu'il peut avoir
porté au compte du Département et en avoir reçu
paiement, et-qui sont entre ses mains lorsqu'il se
retire de charge.

17. Les heures pour fermer les Malles aux Bu-
reaux situés aux bouts des routes seront fixées de
temps en temps par le Département. Aux B.!reaux
intermédiaires ou Bureaux de Routes, le temps pour
fermer la Malle doit être fixé à une demi-heure avant
l'arrivée ordinaire du Courrier. Lorsque la Malle
passe à un Bureau dans la nuit, le temps le plus tard
possible doit être accordé au public pour la mise
de la Correspondance à la poste.

un nouveau Madre de
Poste entre en charge.

Les Ordres, Circu-
laire:;, etc., du Dépar-
tenent devront -être -

enfilées et, dans le cas
de démission,' trans-
mis au Successeur
avec tous les 'autres
ejfls du Bureau de
Poste.

heures de la ferme-
ture des Malles.

18. Un avis indiquant les heures de la clôture et deé Abi s devra étredonné
l'arrivée des Malles, les heures de l'ouverture et de au Pul>ic des Heures
la fermeture du Bureau, tant les jours ouvrables que de la fermeture des

les Dimanches, doit être placé dans chaque Bureau Maules, des Heures de

de Poste en un endroit où le public puisse le voir Bureau, etc.

facilement.



Temps accordé pour
N l'échange des Malles.

19. Excepté dans les endroits où des règles spé-
-ciales ont été établies relativement au temps accordé
pour l'écliange des Malles, le Courrier ne doit pas
-être retenu plus de sept minutes pour èet objet.



c.

2EME PARTIE.

tPÉDITION ET RÉCEPTION DES
MALLES.

20. Toutes ls- Lettres mises à la Poste pour être Les Lettres mises à

envoyées par la Malle doivent être soigneusement la Poste ,our les

timbrées sur'le côté de l'adresse, avec le nom du Malles seroqMmlrées

Bureau de Poste, le mois et le jour où elles sont et taxées.

mises à la Poste, et excepté lorsqù'elles sont Payées
d'Avance au moyen d'Estampilles, avec 1e taux du

portexi chiffres. En faisant ce travail il faut avoir

grand soin de ne rien faire qui puisse nuire à la

clarté de l'adresse.

21. Olqu1 e LeÌtre doit être timbrée immédiate- Les Lettres seront-

ment aprèsjqu'elle a été déposée dans un Bureau, timbrées immédiate-

mêine si elle doit y attendre la Malle plusieurs jours, ment.

comme cela peut arrivér dans les Bureaux qui-ne sont
desservis qu'une ou deux fois la semaine. Cepen-
dant, siië Lettre est mise à-la Poste pour une Malle~ Quand il sera" Trop
particulière lé jour-de 'son départ, mais trop tard Tard."
polr être-expédiée, les mots." Too late " doivent être
estampés ou écrits en enre rouge en addition au
timbre de la Poste, pour expliquer pouriquoi-la lettre
n'a pas été envoyée par la Malle du jour dont elle
porte le timbre.

22. Si le Port est Payé en Argent lorsque la Lettre Quand le Port sera
est mise à la Poste, timbrez ou écrivez le mot "Paid" ' Payé d'Avance én

près le -prix du port, et marquez le prix en encre Argent.
"rouge;" mais si le port de la Lettre n'est paspayé

le prix doit être marqué en encre ".noire ".

23. Un Maître de Poste ne fera que les Malles pour Comment les Males
un certain nombre seulement de Bureaux de Poste serontfaites.



Lettres destinées aux
Bureaux Correspon-
dants.

Lettres destinées au-
delà des Bureaux Cor-
respondants.

Mode à suivre pour
faire les Malles. -

qui se nommeront ses Bureaux Correspondants; une
liste de ces Bureaux sera fournie à chaque Bureau
de Poste noüS-ellement établi; et à chaque change-
ment qui sera de temps à autre jugé nécessaire de
faire, le Maître de Poste en sera averti par le Dépar-
tement.

24. Les Léttres et Papiers adressés à ces Bu-
reaux Correspondants doivent leur être envoyées di-
rectement.

25. Les Lettres et Papiers destinés aux endroits si-
tués au-delà de ces Bureaux Correspondants doivent
être expédiés au Bureau Correspondant le plus
proche de la destination des dites Lettres et Papiers.

26. En faisant une Malle, le 3Maître de Poste doit
assortir les Lettres et Papiers pour l'expédition dans
l'ordre suivant:-

1. Jýes Lettres non-payées addressées au Bureau
Correspondant auquel la Malle est destinée.

2. Les Lettres et Papiers dont le Port a été Payé
d'Avance en Argent.

Dans cette division doivent être inclus, avec les
Lettres et Papiers adressés au Bureau Cor-
respondant auquel la Malle est expédiée, les
Let:res et Papiers dont le lieu de destination
est situé au-delà de ce Bureau.

3. Les Lettres dont le Port a été Payé d'Avance
au moyen d'Estampilles.

Dans cette division, comme dans la précédente,
doivent être incluses toutes les Lettres ad-
dressées soit au Bureau Correspondant au-
quel la Malle est expédiée, soit aux endroits
situés au-delà.



4. Les Lettres non-payées allant au-delà du Bu-
reau Correspondant auquel la Malle est des-
tinée, et qui se nomment "Forward Letters."

27. Le Maître de Poste doi-t prendre alors un
Letier Bill, et y insérer au lieu voulu le nom de son
Bureau, la date du jour où la Malle est faite, et le

nom du Bureau auquel elle est destinée';¯ il doit
aussi entrer dans les colonnes voulues le nombre de
Lettres et Papiers compris dans chacune des di-
visions Ns. 1, 2, et 3, mentionnées dans le para-

graphe précédent, avec le montant total de leur
port, savoir :-

1. Le nombre de Lettres et Papiers non-payés
adressés au Bureau Correspondant auquel la
Malle est destinée, avec le montant de leur
port.

2. Le nombre de Lettres et Papiers, pour n'in-
porte quelle destination, et dont le Port a
été Payé d'Avance en Argent, et le montant
total du Port ainsi Payé d'Avance.

3. Le nombre de Lettres, pour n'importe quelle
destination dont le Port a été Payé d'Avance
au moyen d'Estampilles, avec le montant total
du Port que les dites Estampilles représentent.
Les Lettres et Papiers Non-Payés adressés
au Bureau Correspondant auquel la Malle est
destinée, et qui sont inclus dans la division
No. 4, au paragraphe précédent, ne doivent
pas être entrés du tout, soit dàns le Letter
Bill, soit dans le Livre des Malles envoyées.

28. Si aucune des Lettres Non-Payées incluses
dans les divisions No. 1 et 4 (au paragraphe No. 26),
est reçue par le Maître de Poste d'un autre Bureau,

Comment remplir le
Letter Bill.

Comment demander
crédit pour des Lettres
Non-Payées remises
en Malle.



Les Lettres d'Argent
seront entrées dans le
Letter Bill.

Les Letter Bills se-
ront copiés dans le
Livres des Malles En-
voyées,

Les Letter Bills se-
ront envoyés avec les
Lettres.

avec le port étranger chargé contre lui, il demandera
crédit pour le montant ainsi chargé, en insérant le
même montant dans les colonnes du Letter Bill ap-
propriées au port des Lettres Fourvoyées et Ren-
voyées.

29. Le Maître de Poste fera soigneusement la
revue de toutes les Lettres qu'il est pour expédier,
afin de s'assurer si aucune d'elle n'est marquée "./dr-
gent" ou ".Money," et s'il y en a d'ainsi marquée, il doit
entrer le nombre et les adresses de ces Lettres dans
le Letter Bill à la place reservée pour cette fin. Ceci
est un point important de la charge et doit être stric-
tement rempli. Les adresses de chaque Lettre mar-
quée "Argent " soit Payée, soit Non-Payée, ou
adressée au Bureau Correspondant auquel la Malle
est destinée, ou pour un lieu au-delà, doivent être
invariablement inscrites dans le Letter Bill.

30. Le Maître de Poste copiera ensuite le Letter
Bill dans son ilyre de Malles envoyées, entrant soi-
gneusement au lieu voulu,-le nombre et les adresses
des Lettres d'Argent.

31. Le Letter Bill doit être mis autour ou attaché
aux lettres incluses dans les divisions No. 1, 2, et 3,
du paragraphe No. 26, tandis que les Lettres incluses
dans la division No. 4 du même paragraphe, doivent
être mises à part du Letier Bill, afin de les tenir
distinctes. Toutes les Léttres doivent être envelop-
pées dans du papier fort, et un paquet sûr doit en être
fait, cacheté avec le sceau officiel, et lisiblement ad-
dressé au Bureau auquel il est destiné. A l'arrivée
du Courrier, le paquet doit être placé dans le Sac de
la Malle pour être transporté à sa destination.



32. Les Papiers-Nouvelles pour être expédiés Les Papirs-nouvelles

n'ont pas besoin d'être enveloppés dans du papier, seront attachés en-

mais tenus ensemble par un cordon et attachés au semble.

paquet de Lettres -adressées au Bureau Corres-

pondant auquel les dits Papiers sont destinées, et
de telle manière que l'adresse du dit paquet puisse

être distinctement vue.

33. Lorsque le Maître de Poste expédie un Sac Quand on servira de

de Toile.separé au Bureau Correspondant auquel la Sac de Toile.

Malle est destinée, le paquet des Lettres aussi bien

que'des Papiers-Nouvelles doit être placé dans le
dit Sac de Toile. Il est nécessaire, cependant, que
les Papiers-Nouvelles chargés dans le Lelter Bill

soient attachés séparément des Journaux Non-Payés
allant au-delà du Bureau Corres dant auquel .la
Malle est destinée ou qui n'y so pas chargés.

34. Dans le cas où les Lettres sont nombreuses, il Quand les Lettressont
est convenable que le Maître de Poste fasse deux pa- nombreuses.

quets de Lettres, l'un contenant les Lettres chargées
dans le Letter Bill et incluses dans les divisions No.
1, 2 et 3 du paragraphe No. 26-l'autre contenant
simplement les Lettres Non-Payées allant au-delà du
Bureau Correspondant auquel la Malle est destinée.
Il ne sera probablement nécessaire de suivre cette
pratique que dans les grands Bureaux.

35. Le Letter Bill doit être invariablement signé Le Letter Bilt sera
par la personne faisant actuellement la Malle, soit signé.
le Maître de Poste, soit son Assistant.

36. On observera qe si le Letter Bill est bien Explication du mot
rçmpli, la colonne des Lettres Non-Payées repré- Letter Bill.

sente le montant exact du Port des Lettres, Jour-
naux, etc., Non-Payés qui doivent être distribués
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parle Maître de Pâste à qui la Malle est envoyée,
et constitue la somme à son débit dont il aura-à.rendre
compte au Département. La colonne de "Payé en
Argent" doit représenter le montant du port ainsi
reçu par le Maître de Poste expéditeur, sur les Lettres
et Journaux, etc., dans la Mýalle ; et le Maître de
Poste expéditeur doit porter le montant à son débit,
et en rendre compte au Département. La colonne de
Réclamations' du Port des Lettres Fourvoyées et
Renvoyées pourvoit à l'indemnisation que le Maître
de Poste peut réclamer en renvoyant une Lettre ou
Papier Non-Payé du Port duquel il est responsable;
ainsi à moins qu'on ne découvre des erreurs dans le
Letter Bill, toute la responsabilité des Maîtres de
Postes expéditeurs et destinataires envers le Dé-
partement sur le contenu de la Malle sera établie
par ces trois colonnes.

Division des Lettres 37. Il est important que les Lettres et Papiers
dans une Malle. soient bien expédiés, et correctement entrés dans les

LetterBills, et les Maîtres de Postes doivent prendre
tout le soin possible dans l'accomplissement de cette

partie de leur devoir; les règles à suivre sont simples
et on peut aisément se les rappeler,-elles sont comme
suit:-

1. Toutes Lettres et Papiers addressés à un Bu-

reau Correspondant doivent être expédiés
directement à ce Bureau.

2. Toutes Lettres et Papiers allant au-delà d'un

Bureau Correspondant doivent être expédiés

au Bureau Correspondant le plus proche de
la destination des dites Lettres et Papiers.

3. Le nombre et le montant du Port de toutes

Lettres et Papiers doivent être entrés dans

les Letter Bills, excepté les Lettres et Pa-



piers Non-Payés allant au-delà du Bureau

Correspondant qui ne doivent pas être entrés
dans le Letter Bill du tout.

4. Le nombre et les adresses de toutes les Lettres
d'Argent, qu'elles soient destinées à un Bu-
reau Correspondant ou à un lieu situé au-delà
doivent invariablement être entrés dans le
Letter Bill.

38. Le Maître de Poste doit toujours être prêt en
personne ou par son Assiat--à recevoir la Malle
lorsqu'elle arrive, et à l'expédier avec toute la célé-
rité possible; et les paquets de la Malle pour ·être
expédiés doivent être prêts à mettre dans le Sac
avant le temps ordinaire de son arrivée. "

39. A l'arrivée de la Malle, le Maître de Poste
ouvre le Sac et y prend les paquets adressés à son
Bureau; et si son Bureau est un point de connexion
pour d'autres Malles d'embranchement, il prendra
aussi les paquets qui doivent être distribués de son
Bureau aux Malles d'embranchement, et les enverra
par la prochaine expédition.

40. Chaque paquet adressé à son propre Bureau
doitalors être ouvertetles entrées dainsles Letter Bills
être comparées avec le Port des Lettres et des Pa-
piers-Nouvelles, etc., reçus. La colonne "Non-payé"
doit comprendre toutes les choses Non-Payées dont
la distribution doit se faire au Bureau de réception;
et les colonnes des payements faits, doivent indi-
quer le montant du Port des Lettres Payées etc., qui
auront été mises à la Poste du Bureau Correspon-
dant d'où la Malle aura été envoyée.

Le Maître de Pose
ou son Assistant sera
toujoers prét à rece-
voir les Malles.

Devoir à remplir à
l'arrivée des Malles.

Les Letter Bills doi-
vent être comparés
avec soin.



Quand des erreurs
seront découvertes
dans le Letter Bill.

Lettres
taxées.

pas

Les. Leller B
seront pas re
au Maître de
expéditeur.

Les Lettres
timbrées à leur
lion.

Les Letter Bil
seront signés et
dans un Livre.

41. ,Si la somme du Port des Lettres, etc., necoin
cide pas avec les entrées du Letter Bill, la supputa
tion devra en être faite avec soin par une second,

personne, ou, dans les endroits où cela ne peut s
faire, le Maître de Poste fera de nouveau le calcu
pour se convaincre qu'il.est correct, et il placera di
côté du reçu du Bill la véritable somme qu'il aur-
trouvée.

asseZ 42. Si le Maître de Poste du Bureau de récep-
tion découvre qu'une Lettre n'a pas été assez taxée,
c'est-à-lire que le Port n'est pas assez élevé,-si:
par exemple, une Lettré pesant une once n'a été
taxée qu'un de taux, il marquera le Port additione
avec les mots " Plus à payer," et posera ses initi-
ales sur la Lettre. Et le montant du port addition-
nel doit être ajouté au côté du reçu du Letter Bill.

ills ne 43. Un Letter Bill incorrect ne doit pas être ren-
nvoyés voyê pour être corrigé au Maître de Poste expédi-
Poste teur, mais il doit être signé par le Maître de Poste du

Bureau de réception et son Assistant (s'il en em-
ploie un),, et transmis au Département de la Poste
avec la Feuille Mensuelle ou Tableau des Malles
reçues pendant le mois dans lequel l'entrée a été
faite.

seront 44. Après que le LeIter Bill a été ainsi visé, les
récep- Lettres sont marquées au'dos du côté du cachet' d'un

timbre po-tant la date du jour de leur arrivée, et as-
sorties pour être distribu.ées au public.

lsreçus 45. Les Letter Bills reçus doivent être signés et

entrés visés par la personne qui reçoit la Malle, et marqués
sur le clos, d'un timbre'portant la date dé la réception;
of ils seront entrés avec soin dans le Livre des Malles
reçues-en entrant ' toutes les sommes, telles que
vérifiées par le Maître de Poste du Bureau de récep-
tion.



46» S'il arrive que deux Malles ou' lus sont faites Deux Letter Bils ou
le même jour pour un Bureau, avec des Letter Bills, plus reçu d'un m&me

portant conséquemment la même date, le Maître de Bureau ou portant la
Poste expéditeur et celui qui les reçoit, en faisant rnCme date
les entrées ..dans leurs- 4í·cs, additionneront les
sommes des ..différents Bills, -afin de ne faire queune
entrée pour chaque jour d'affairê ; rien cependant
n'empêche de faire l'entrée de "deux Bills ou plus,"
suivant le cas, -

47. Les Letter Bills reçùs de chaque nois doivent Les Lettér Bills se-'

être conservés 'avec -soin par les- faîtres de Poste ront conservés.

poùr les rêféences, durant dix-huit mois.

49. S'il arrive dans des Bureaux où des Malles Quand une Malle ré-,
expédiées de certains autres Bureaux sont reçues gulière ne sera pas
quotidiennement ou régulièrement, qu'un Paquet de reçue.

Malle ainsi at.endu ne se trouve pas dans le Sac de la
Malle, avis du Manquement ou Fourvoyament sup-
posé doit être immédiatement donné au Maître de
Poste expéditeur, afin que si une Malle a été expé-
diée et perdue en chemin, le fait soit constaté et rap-

porté sans dé.lai au Département.

49. Lorsqu'une Malle est reçue à un Bureau dans Lorsqu'on recevra un
un Sac de Toile, il sera du devoir du Maître de Poste Sac de Toile.
de -tourner le Sac à"l'envers aussitôt qu'il en aura pris
le contenu, pour que rien ne puisse échapper à sa
vue. Le Sac de Toile doit invariablement être ren-
voyé par Ja première Malle au Bureau d'où il a
été c.%pédié.



3EME. PARTIE.

DEVOIRS D'UN BUREAU D'ACHEMINE-
MEINT. .

Bureau d'Achemine- 50. Un Bureau d'Acheminement est un Bureau
ment. auquel les Lettres etPapiers-Nouvelles, passant

entre deux Bureaux-de Poste qui ne correspondent
pas, (c'est-à-dire qui n'échangent pas de Letter Bills,
ni de Màlles l'un avec l'autre) sont envoyés pour
être remis en Malle ; ces Lettres se nomment "Let-
tres Acheminées" ( Forward Lctters.)

Lettres reçues pour 51. Les Lettres reçues à un Bureau d'Achemine-
être acheminées. ment pour être remises en Malles doivent être en-

voyées par la première Poste expédiée à leur des-
tination.

Lettres pour un Bu- 52. Si des Lettres Acheminées, reçues par un Bu-
reau Correspondant. reau d'Acheminement, sont pour être livrées à un

Bureau Correspondant avec la Ville d'Acheminement
leiMaître de Poste d'Acheminement tiendra, dans
son Bill, compte au Bureau Correspondant, du Port
non Payé, comme si les Lettres sortaient de son
Bureau.

Lettres pour des en- 53. S'il arrive que des Lettres Acheminées ne sont
droits au-delà des Bu- destinées à aucun des Bureaux avec lesquels le iMaî-
reau de Poste Corres- tre de Poste d'Acheminement correspond, il Ré-
pondants' acheminera les Lettres vers le Bureau Correspon-

dantile plus proche de leur destination, sans comme
de raison entrer les Lettres dans son Bill.

Port.des Lettres er- 54. Si le Port des Lettres Acheminées Non-Pa-
ronément chargé vées est erronément porté au débit d'un Maître
contre un Bureau de Poste- d'Acheminement, il ne doit pas corriger
d'Acheminement. l'erreur en faisant des changements dans le Bill, mais



en mettant les Lettres en Malle il doit porter à son
crédit la somme erronément portée à son débit dans
la colonne des Lettres Fourvoyés et Renvoyées du
Lelter Bill, et écrire sur les Lettres le mot "Forward."-

. 55. Le Port de toutes les Lettres ou Papiers-Nou-
velles Payés, envoyés à un Bureau d'Acheminement
pour être remis en Malle, doit, comme de raison,
avoir été entré dans le Letter Bill du Bureau où elles
peuvent avoir été mises à la Poste ; et il est du devoir
du Maître de Poste de voir à ce que le revenu ne
souffre pas -d'aucune négligence ou mal entendu à
cet égard.

56. En remettant en Malle les Lettres, etc., dont le
Port aura été Payé d'Avance à un autre Bureau, le
Maître de Poste d'Acheminement, n'entrera pas,
comme de raison, ce Port Payé d'Avance dans son
Bill; ces Lettres doivent être attachées ensemble
en un paquet pour les séparer dans la Malle de toutes
les Lettres Payées d'Avance, qui peuvent avoir été
mises à la Poste au Bui-eau d'Acheminement.

57. Il doit être tenu un Registre de toutes les
Lettres d'Argent Acheminées, passant par un Bureau
d'Acheminement, indiquant le Bureau d'où elles ont
été reçues, et le/Bureau auquel elles ont été expé-
diées, avéc les dates de la- réception et de l'expédi-
tion.

Lorsque le Port payé
n'est pas entré dans le
Letter Bu.

Lettres Payées d'A-
vance remises en
Male.

Lettres d'Argent
Acheminées.



4EME. PARTIE.

TAUX DU PORT DES LETTERS.

Port de Lettres dans
l'Amérique B. N.

58. Toutes les Lettres ne pesant pas plus d'une

demi-once, échangées entre tout endroit du Canada,
et tout autre endroit de l'Amérique-Britannique
du Nord, y .compris le Canada, le Nouveau-Bruns-
wick, la Nouvelle-Ecosse, l'Isle du Prince-Edouard
et le Cap-Breton, sont sujettes à une taxe uniforme
de 3 deniers.

Sur chaque demi-once additionnelle, ou sur chaque
fraction additionnelle d'une demi-once, la taxe sera
de 3 deniers, ainsi:-

. Sur une Lettre pesant plus d'une » once, et
ne pesant pas plus de 1 once, 2 taxes
ou . . . . . . . . . . . .

Sur une Lettre pesant plus de 1 once, et ne
pesant pas plus de 1 once, 3 taxes,-
ou . . . . . . . . . . . .

Sur une Lettre pesant plus de 1 1, et ne pe-

sant pas plus de 2 onces,-4 taxes, ou
Sur une Lettre pesant plus de 2 onces et ne

pesant pas plus de 21 onces,-5 taxes
et ainsi de suite.

c?. D.

0 6

0 9

1 0

i 3

Port des Lettres de la
Boite.

Taxe des Lettres des-
tinées à la Grande-
Bretagne ou l'Irlande.

59. La taxe des Lettres déposées à un Bureau
pour être livrées dans le même endroit, nommées
Lettres de la Boîte, est d'un sou, dont les Maîtres
de Poste doivent rendre compte.

60. Les Lettres échangées entre tout endroit du
Canada, et tout autre endroit (le la Grande-Bretagne
et d'Irlande, si elles sont transmises par les Malles



fermées hebdomadaires, expédiées par les Etats-Unis,
sont sujettes à une taxe uniforme de is. 2d. sterling,
égale à is. 4d. courant, lorsque la Lettre ne pèse
pas plus d'une demi-once; et pour- les Lettres
pesant davantage, on suit l'échelle suivante:-

Srorn" .

5.D.

Couiant.

S. D.

Sur uneLettre pesant plus d'une
once, et ne pesant plus de 1

once . . . . . . . .
Sur une Lettre pesant plus de 1

once et ne pesant pas plus de
2 onces . . . . . . .

Sur une Lettre pesant plus de 2
onces et ne pesant-pas plus 3
onces .... ....

4 égal à 2

"c 5 4

7 0 c 8

et ainsi de suite, en imposant deux taxes, ou 2s. 4d.
sterling pour chaque once ou fraction d'une once
en sus de la première once.

61. En taxant les Lettres Payées, destinées à la
Grande-Bretagne oul'Irlande, les taxes doivent être
inscrites en sterling et courant, en encre rouge, ainsi
"Is. 2d. ls. 4d." La taxe des Lettres Non-Pa-
yées, doit être inscrite en Sterling seulement, et en
encre noire, ainsi "1s. 2d."

62. La taxe des Lettres éçhangées entre le Canada
et le Royaume-Uni, par les Alalles semi-mensuelles
qui suivent la voie de Québec, -Nouveau-Brunswick
et Halifax, est comme suit:-

Comment seront taxés
les Lettres pour le

Roylaume Uni.

Lettres pour le Roy-
'aume Uni via Hali-
fax.
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doivent étre spéciale-
ment adressées.

Taxe des Lettres pour
les Etats- Unis.

Taxe des Lettrespour.
la Californie etf 'Oré-
gon.

Les Taxes pourront
etre payées ou non

Payées.

La Taxe des Lettres
pour les Etats-Unis
doit être payée en en-
tier.

Sterlina.
S. D.

-Courant.
S. D.

Sur une. Lettre ne pesant pas -
plus d'une j once . . .- .410 égal à 1 l-

Sur une Lettre pesant plus d'une
- once et ne pesant pas plus.
de-1 once ...... 2 0 " 2 3

Sur-une Lettre pesant plus de 1
once et ne pesant pas plus de
2 onces......4 0 " . 4 6

et ainsi de suite, en augmentant de 2 taxes ou 2s.
sterling pour chaque once ou fraction d'une once.
Ces-Malles se font au Bureau de Poste de Québec,
et les Lettres qui sont éxpédiées par cette. voie,
doivent nécessairement porter l'inscription suivante
-" Vid Quebec and Halifax."

63. Les, Lettres échangées entre tout endroit du
Canada, et tout endroit des -Etats-Uhis, excepté la
Californie et l'Orégon, sont s.ujettes à une taxe uni-
forme de 6 deniers, égale à 10 cents par demi-once
de poids.

64. La taxe des Lettres expédiées à la Californie
ou à JO4égon est de 9 deniers, égale 15 cents par
demi-once.

65. Les Lettres de tout endroit de l'Amérique
Britannique du Nord pour le Royaume-Uni, les Etats-
Unis, la Californie ou l''Orégon peuvent être envo-
yées suivant les-taxes ci-dessus, Payées ou Non-Pa-
yées, à l'option de l'envoyeur.

66. Pour les Lettres adressées aux Etats-Unis, la
Californie on I'Qrégon, le montant du Port doit être
payé en entier ou point du tout. S'il n'y a qu'une
partie du Port payée, elLe doit être annulée, et la
Lettre envoyée coinme " Unpaid.»



67. Les Lettres pour' Terreneuve peuvent être Taxe des Lettrespour
envoyées vid Québec et Halifax au taux de 7 d. par Terreneuve.

once., Payement d'Avance optionel.

68. Les Lettres pour les Isles de l'Inde Occiden- Taxe des Lettrespour
tal Anglaise, vid Québec, Halifax et la BerMudc, les Indes Occidentales

seront taxées suivant le taux du Canada, c'est-à-dire Via Ilalifax.
3d., en ajoutant le taux du pa'quebot pourla transmis-
sion par la mer entre Halifax et la Bermùude, de 41d.
courant,--fesant pour une Lettre ne pesant pas plus
d'une i once, une taxe de 7id.; le Payement d'A-
vance sera optionel.

69. Les Lettres peuvent aussi etre envoyées du La Taxe des Lettres
Canada aux Indes Occidentales Anglaises et la Ha- pour les Indes Occi-
vane-par les Malles ordinaires des Etats-Unis jus- dentales vi4 New

qu'à Ne-York, et de là par les pàquebots à vapeur York.

Anglais jusqu'à leur destination, en Payant d'Avance
en eanada, 9 deniers, égal à 15 cents par i once.
Les Lettres expédiées par cette voie doivent être Les Lettres doivent
spécialement adressées à cet effet. étre spécialement ad-

ressées.

70. Des MJalles se font à Montréal tous les quinze Lettres pour la Nou-

jours pour Halifax, Nouvelle-Ecosse, et sont expé- velle Ecosse par la
(liées à Halifax pour être transmises avec les Malles voie des Etats-Tnis.
des steamers de la Malle Royale de Boston à Hali-
fax et Liverpool, des Lettres peuvent être ainsi en-
voyées aux, endroits suivants, aux taux mentionnés:-

Les Lettres pour Halifax et-la Nou-
velle-Ecosse. ..... 71

Les Lettres pQur Terreneuve . 1s.

,Les Lettrestpour la Bermude et ls
, Indes Occidentales Anglaises ls.

d. Courant.-
"c

Taxe des Lettres ainsi
envoyées.

Le Payçment de ces taux sera facultatif.



Taxe des Lelres pour
les Colonies Brilan-
niques par la voie
d'Angleterre.

71. Les Lettres pour les Indes Orientales, l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, la Terre de Van -Dié-
men, le Cap de Bonne-Espérance, Mauritius, Ste.
Ilélène ou Sierra Leone, peuvent être envoyées en
Payant d'Avance 2s. 5d. courant, pour une Lettre ne
pesant pas plus d'une , once.

D.

Pesant plus d'une i once et-pas
plus d'une once . . . . 4

Pesant plus de 1 once et pas plus,
de 2 onces'.. .... 9

Et ainsi de suite, en ajoutant 2 taux
once ou fraction d'once additionnelle.

10 Courant.

8 "

pour chaque

72. Les Lettres pour la France peuvent être ren-
voyèes Payé.es ou Non-Payées; et le taux sera pour .

Une Lettre ne pesant pas plus
de 1- d'once . .

Une Leuire *pesant plus de i
d'once et ne pesant pas plus
d'une 1 once . .

Une Lettre pcani une i once
et moins (e d'once . .

Une Lettre pesan -plus de .'
d'once et mnoins de I once

Pesaiut plus de I once et imoins
de 11 d'once .

e. s n. et.

2 8¿

5 10

6 4

Taxe les Ldures pour
d'autres Pays Lra.i-
gers.

73. Les taux sur les Lettres pour d'autres pays
Etrangers et Lointains se trouveront dans les Tables
annexées à ces règles à la fin.du volume, etles chan-
gemenis à y être faits, doiýcnt Fdtre soigneusement
lorsqu'il est-donné des informations dlllicilles à cet.
effet.

Taxe des Letrespour
la France.



5S. PARTE,

E-:STA, _MPILLES.

74. Les Estampilles mises en circulation sont de
trois classes,-l'une représentant le Castor, de la va-
leur de Trois deniers,-la seconde, à l'efdigie du
Prince Albert, et de la valeur de Six deniers-et la
troisième, à, l'effigie de Sa Majesté, de la valeur (le
!:n Chelin. Ces Estampilles seront vendues au Public
par les Maîtres de Poste de toutes les Cités et princi-
paux Bureaux de Poste dans la Province. De plus
il en sera fourni, selon la nécessité, aux autres
Maîtres de Poste, sur demande faite-au Département.

75. Tout Maître de Poste qui recevra des Estam-
pilles en accusera réception par la Malle la plus pro-
chaine ; et à l'expiration de chaque trimestre il en
rendra compte dans son compte trimestriel, portant
à son débit à l'aricle des Estampilles, le montant qui
lui restait en main à la fin du trimestre précédent,
et aussi le montant reçu du Département penic'ant le
trimestre expirant, et portant à son crédit le montant
qui lui restera alors en main. Le Maître de Poste
portera à son débit dans son compte, le montant
d'Estampilles qu'il aura vendu ou dont il, aura dis-
posé.

76. Toute Lettre 'ou Paquet portant une ou plu-
sieurs Estampilles, égales au montant imposable,
pourra être mis à la Poste et expédié d'aucun Bu-
reau, comme Lettre ou Paquet Payé d'Avance.

77. Si les Estampilles sur une Lettre adressée à
quelqu'endroit de l'Amérique-Britannique du Nord
ou du Royaume-Uni; ne représentent pas le montant

Tr'ois classs d'E s-

taminpilles de PIoete.

Commeflnt il SCra r.,nd a,

com pie du Port payé
en E~.stampilles.

Lettres payées Jr-
vance avec des Estani-

pilles,

Quand les Estampilles
ne su/giront pas pour le
Port des'Lettres des-



tinées au
Uni.

Iloyaunze- du Port imposable, le Mlaîtreide -ost a jouterae
montant du déficit, et l'expédiera taxée de ce montant
comme taux Non-Payé. .

La même chose pour 78. Si les Estampilles posées sur les Lettres des-
les Lettres destinées tinées aux Etats-Unis, représentent un montant moin-
an t Etats-Unis- dre que le Port auquel les Lettres sont sujettes, les

Estampilles doiient être annulées, et la Lettre taxée

- du montant du taux en entier comme Non-Pavé.

'outes les Estam- 79. Les Estampiles posées sur les Lettres doiven(

pillos seronf oblitérées être annulées ou oblitérées immédiatement après que
les Lettres sont déposées dans un Bureau de Poste,

et ce doit être fait avec un instrument fourni pa,1e
Département pour cetté fin; et où l'on ne possèdera

pas cet instrument, Jes Estampilles doivent être an-

néanties en faisant une croix ainsi x sur chacune

d'elles, avec une plume.

'Toute négügence 80. Si l'annulement a été oublié lorsque la Lettre

dans l'accomplisse- a été mise à la Poste, le Maitre de Poste faisant la
mnent de ce devoir sera livraison annulera l'Estampille en la manière prescrite
rapporté. et rapportera immédiatement au. Département le

Maître de Poste qui aura commis la faute,

Comment le Port des 81. Les Lettres et Paquets dont le Port sera

Lettres payé en Es- Payé d'Avance au moyen d'Estampilles, doivent

tampilles sera entré être entrées dans le Letter Bill séparément des autres
dans le Letter Bill. Lettres Payées d'Avance, comme il y est pourvu

dans le Leller Bill.

Quelles Estampilles 82. Les Estampilles posées sur les Lettres venant

des autres Pays seront soit des Provinces de l'Amérique-Britannique du
reconnues. Nord, soit du Royaume-Uni ou soit des Etats-Unis,.et

reconnues comme èquivalent au Payement d'Avance
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au Bureau où a LeItre a été miise à la Poste, seront

teçues omry une preuve que le Payément d'Avance
du Port des Lettres sur lesquelles elles sont plac€es
a été fait.

83. Pas d'autres Estampilles que celles mises en
-Circulation par- le Département 'du Bureau de la

Poste en Canada, ne doivent être reçues dans les
limites de cette Province, comme Payement d'A-
vance du Port des Lettres.

84. Les Estampilles doivent être prises lors-
qu'elles sont oflèrtes comme Payement à la livraison
des Lettres Non-Éayées.

Les iEstamnpiles 'du
Canada seuiement se-
ront reçues -en cette
Province.

Les Estampilles se-
ront prise en payfe-
ment du Port.
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6EME.- PARTIE.

LETTRES DE ROUTE.

Lettres nommées .85. Les Courriers sônt obligés de 'recevoir les
"Lettres de Rönte- Lettres qui leur sont offertes sur une route entre deux

Bureaux de Poste, pourvu que lorsqu'une Lettre leur
est offerte, la distance du Bureau le plus proche ex-
cède un mille. Ces Lettres se nomment Lettres
d. e Route, et doivent être remises par le Courrier au
Maître de Poste du premier Bureau après la récep-

J4ion. Les Lettres de Route doivent être immédia-
tement timbrées et taxées par le Maître de Poste
selon le-taux ordinaire dù Port de Lettres, en les
narquaht en même temps du ûmot " Rôute", en encre

.rouge*; et si elles sont pour la livraison.de son propre
Bureau,il tiendra compte de ce Port de Route à la

place appropriée à cette fin-dans le compte trimés-
triel.

Elles seront misee 86. Si lesLettres de Route sont pour la livraison
dans les Malles, - d'un autre Bureau,' le Maîtres de Poste les mettra

dans la Malle de leur destination en la manière ordi-
naire.

'Les Lettres payées 87. Les Lettres' laissées à un Bureau pour être
pourront être livrées livrée par leCorrier aux personnes résidant sur la

par le Courier. route entre ce-Bureau et le Bureau voisin, peuvent
être expédiées, ppurvu que le taux usuel de 3d. par
demi-once soit Pay6 d'Avance, et le montant de ce
Po- doit êtremis en compte avec le Port, des
autres "Lettres de Routes."



.17 PARTIE

LETTRES DES SOLDATSET DES

RARINS.

88. Les Officiers on-Commissionnés; les Pen- Pei

sionhaires Incorpor4, --les Marins et .Sàldats,- tant gié

lu'ils sôif au Service- de, sa-Majesté, -peuvent envo-

yeiet recevoir: des Lettres au- taux de - d. chaque

-I

':1

rsonls pi u-

1. Le denier doit être payé lorsque la Lettré est, Rgtes ï r

-nise ;à "a Pobte. -ôuir du pwivilége.

Le nom du Soldat oix Matelot, son rang ou- sa

descriplion, et le nom du vaisseau, régiment,
corps ou détachement auquel il appartient,
doivent être ilidiqués dans l'adresse de la Lettre;
et-quan. aux Lettres envoyôcs par des Soldats-
(1 Marins, l'officier commandant doit signer son

nom et indiquer son rang et le nom du vaisseau

ou régimeit, corps ou détachement, qu'il com-

mande.

J. La Lettre ne doit pas peser plus d'une demi-once.
i

i. La Lettre ie doit avoir rapport qu'aux affaires
priecs <kt Soldat ou Marin.

89. Toutei, lcs descriptions ci-dssus mentionnées

doivcnt êtry (crites en entier sur Iadiesse dans la

lorme suigUt( , iLs nioiales du nom des Vaisseaux

II regimer éLtm m-ullisames.

'q

l~"x!:!f. ai:



. l.ARINV. i SOLDA T.

Fom .\. . cuman ol iL \ ,. m.

P ate (Si Corporal.)
' 1( aman ''LL 31. S.-

(1ki finit r dlreve de la tire.) (hli fiai! leîdresew de la Litre.)

J Lelltes expédiées
a tout l'y.s ott 1)«r
tout Pays

qiitcunt TaXe lors-

q¡uelle:s seront r-de-

S é cS.

Flles sonltj

('lassn ex-ciu dû pri
vi!ége.

90. Les Lettrés des Soldats ou Marins peuCeni

être cxpédiécs aùx Taux ci-dessus, à ou par tout
Pays requérant l Payement d'un Port Etranger ou

de transil ; mais jllcs sont sujelies au payement de tel
Tau:x Eranger n de transit, qui peut être exigé.

i '
91. Les Lettes des Soldats et des Marins ne sont

sujettes à aucm Taux additionnel de Port lorsqu'elles
sont ré-adresséLýs.

92. Tfoute-., es Lettres des Soldats et Marins ex-

péd iéeqs niAgleterr ou par la voie deIAngleterre

sont L,;nvoye.1 par la route. de Québcc, Nouveau-

Brunswick et U11alifax.

93. Les Lettres envoyées à on par des Oiliciers-
Conunissiondjs ou Porictirs ( Warrant,Aspirants

our-Maitres, Ingénieurs de Marine, Commis

dles Capitaines ou Institutcurs, ouI Oliciers Commis.

Sionnés ou orteurbs de War abl dans P«A rmêée, ne

jouissent pap du pri g acco dé aux Lettres dcs

Soldatg et Maiins, inais sont sujeLte. aux müais 'lih

.prfI ls :.cit, cs Ordiacê.

tuvoyúrn



31

94. Les Maîtres de Poste- dôivént'exa
gne -um tòüte lettr-d - examiner soi- Lettres doiventgneuseme onnée c metant celle onséritment eauinoda ou M arin, poun voir si les règles ci-dus- û

susto t té.observées;. et quand une telle Lettre des Qikjn detmée u Roya -Uni, -est mise à la Poste en PaS payé d1A-
ùàaa- ans le Payement d'Avance dudevierla ttre
doit être-taxée d'un Port de 4d. Stèrling, Non-Payé 1

Pans toùs les autres cas où les règles n'ot pas is auété ôbservées 'la Lettre doit être taxée du Port s on utréSs rgles. -

ordinaire en - entie- en écrivant, en ncre rouge as suivle,
les raisons de cetteë taxe-,.

'QI -

.9>

~7tAI
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i><,,t d's L!rts Cir-

L%/ es lau c.

Frand /l /iayment

IFrancs de j'o>rt

'.iUX DU PORT DES PAPIERS IMPRIMS>,
L ETTRES, CI9CULA IRES, PRIX COU-
RANTS, PA.PlILETS, PUBLICATIONS
Pfh R0DIQUE S, LIVRES, ETC.

95. Chaque Lettfé Circulaire, Prix Courants ou
Petite Afiche, et autr-e Imprimé de même nature,
non accompagné Ade manuscrit ou communication

écrite, passant eitreuin Bureau de Poste en Cañada,
et iout autre endroit<de PAin6rique-Britannique du

Nord, des Eiats-Unis.ou des Indés Occidentales An--
glaises, est sujet à un Port d'un-denier par once ou
fraction d-une once.

96. Chaque Pamphlet, Publication Périodique,.
Maga.,in ou Livre relié ou non-relié, passant comme .
ci-dessus, sera sujet à_un Port d'un sou par once.

97. Le Paîvement d'Avance de ces Ports sera fa-
cultaiIi excepté lorsque lImprimé sera adressé aux
Etats-ni, ou aux Indes-Occidentales Anglaises, et
dans ce cas lc Port doit être invariablement Pavé
d'~Asance ; ci, sur tout Imprime reçu par la Malle
des Eeais-Un et des Indes-Occidentales Anglaises
le Port du Canada ci-dessus indiqué sera toujours
prélevé lors de la livraison en cette Province.

99. Le. Documents Imprimés adressés aux Edi-
teur, de Journaux en Canada doivent passer Francs
d Port à la Poste, s'ils sont cnieloppés dans des
couverv outer<s aux deux bouts, et non accompa-
4rné.s (lc conflimmlncations écrites.

8nw. PAR TI E.
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99. Les Lettres Circulaires et les autres Imprimés Régles à suivre dan
doivent être expédiés sans être cachetés,-et les Pam- l'envoi.
phiets, les Publications Périodiques, les Magasins;
les Livres etc., doivent être mis sous enveloppes
1 ôoùvertes aux bouts, pour être transportés moyennant
les Ports qui précèdent ; et si ces règles ne sont pas
strictement suivies, ou si un Papier imprimé, Pam-

phlet, P·ublication Périodique, Magasin ou Livre est'

Irouvé conténir toutrautr écrit qùe l'adresse, cePa-
pier imprimé, Pa:nphlét, Livre, etc., sera taxé du
Port des Lettres.-

100. Aucun Livre ou Paquet de Publications P&
riodiques, Magasins, etc., ne pourra être expédié
parla Poste, s'il excède le poids de quarante huit
onces.

101. Les Prix Courant Imprimés et les Listes Coin-
mercialles peuvent être enioyés dans le Royaume-
Uni movennant un Port de un denier chaque, pourvu
que les règles établies pour cette fin en Angleterre
à cet égard atient été strictement suivies, comme
principalement celle-ci,-ces papiers ne doivent con-
tenir seulement que les prix et le nom des effets,(si
les noms des persons commere.-nt sur tels effets sont
donnés les Prix Couranis, etc., seront taxés du Port
des Leures)-chaque copie doit être envelofpée de
la même manière que les Journaux, ouverts aux
bouts et les mots "Prix Courants " doivent être écrits
ou imprimés immédiatemen au-dessus de l'adresse;
tout écrit, marque de référence, ou initiales sur
tels papiers, ou leurs couverts, hors l'adresse et l'ins-
cription Prix Coirant, les rendra sujet à être taxés
du Port des Lettres.

102. Les Prix Courants ou Listes Commerciales
peuvent être exp5diés par la voie du Royawme-Uni

Limite du poids.

Prix courants pour
le Royaume Uni.

Pour d'autres en-
droits par la voie du
,Royaume-Uni.
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a aucune autre Colonie Anglaise au-delà de la mer,ou a aucun autre Pays Etranger moyennant un Portde 2Id. chaque, en observant strictement les condi-
tions ci-dessus.

i

1



9EME. PARTIE.

PORT DES LIVRES AVEC L'ANGLE-
TERRE.

103. Tous Livres, Magasins, Revues ou Pamphlets
imprimés, soit Britanniques, soit Coloniaux, soit
Etrangers, peuvent être expédiés par la Poste entre
le Canada et le Royaume-Uni moyennant les ports

i suivent

Pour un seul volume, c,-à-d. Livre, Magasin. Pam-
phlet, ne pesant pas plus d'une demi-livre,.

Pour un seul volume. etc.. excédant une demi-livre
et n'excédant pas une livre, , . . . . . . . . . . .

Pour un -seul volume, etc., excédant une livre et
.n'excédant pas deux livres, . . . . . . . . .. . . .

Pour un seul 1olume, cle., excédant doux livres et
n'excédant pas trois livres..............

Et ainsi de suite en augmeritant de Is. sterling ou
de l. 3d. courant pour chaque livre ou niaction dc
livre addituonnelle.

Sterling.

'-s. d.
0 6

1 0

Taxe sur les Livres
pour le Royaume-Uni.

Courant.

Egal à
s. d. - -

0 7j

1 0

2 6

3 9

Observez que le port est un chelin par lb. pesant

et non pas Mid. par eb.-et que lorsqu'un Livre pèse

plus qu'une Livre il doit être taxé à un chelin la livre.

104. Les ports qui précèdent doivent être tou-
jours payés.d'avance pour les Livres imprimés etc.,
envoyés du Royaume-Uni, en vèrtu, de cette règle,
lors de la 'mise à la Poste en Canada; et le paye-
ment doit être fait en argent, et ne peut être reçu
en Estampilles du Canada.

105. Les Maîtres de Poste, ~comme pour les
Lettres affranchies envoyées au Royaumè-Uni,
doivent taxer les Lettres etc., mises à la Poste en

Obscrvations sur le
mode de taxer.

Le Port doit être
Payé d'Avance en
Argent.

Comment ils seront
taxés.



conditicns à suivre.

Les Livres seront en-
voyés Ù Quebec.

vertu de cette Règle, en encre rouge, du Port en
Sterling et son équivalent, en argent courant; et ils

porteront ce. montant à leur débit dans leur Lette?.
Bills et leurs comptes ordinaires, eh argent courant-
ainsi un Livre, etc., pesant 31 Livres sera taxé
comme suit:

"Pay '4s.- Stealing-égal à 5s.. courant."

106. Les conditions suivantes doivent être stricte-
ment observées,:-

Le's Livres etc.,doivent être envoyés sous enve-
loppes ouvertsa bouts.

A ucun autrenlotdu communication rie doit être im-
primé dans le Livre, Pamphlet, Magasin, etc.,après
la publication, ou sur l'enyeloppe, autre que le nom
et l'adresse de la personne à laquelle il est envoyé.

Aucun Papier ou chose ne doit être placé dans
ou avec le Livre, Pamrphlet, etc.

107. Les Maîtres de Poste transmettroni les pa-
quets de Livres, etc., destinés au Royaùme-Uni, au
Bureau de Poste de Québec, où la Malle des Livres
se fait.



XEME. PARTIE.

VOTES ET DÉLIBERATIONS DU.-
PARLEMENT.

10S. Les Votes et Délibérations du Parlement

Impérial, ou de.toute autre Législature Coloniale

de l'Amérique Britannique du Nord ou des Indes
Occidentales Anglaises sont sujets aux Ports sui-
vants:

Votes, etc., imprimés

Du Poids n'exédant
Ditto
Ditto
Ditto

pas 4 oz.
8 oz.

12 oz.
16 oz.

id. courant.
2d.
3d. "
4d.

Taux du Port.

et ainsi de suite, en ajoutant-un denier courant pour
chaque quatre onces additionnelles.

109. Ces Votes et Délibérations, soit Payés, soit
Non-Payés, seront transmis moyennant ces taux,entre
tous les lieux de l'Amérique Britannique du;Nord,
du Royaume-Uni et des Indes Occiýentales An-
glaises par Paquebot,

110. CesVotes et Délibérations peuvent être mis
à la Poste pour être transmis aux Etats-Unis en
payant-d'avance un Port de 2 sous par 4 onces.

Aux lieux ge 'A.
B. N. et au Royaume-
U ai. U

Aux Etats- Unis.



XIEME. PARTIE.

Définition d'un
pier-Nouvelle..

Pa-

Taxe sur les Papiers-
Nouvelles en Canada.

Exceptions.

PORT DES PAPIERS-NOUVELLES.

111. Un Papier-Nouvelle est ceñsé être une Pu-
blication imprimée, publiée par numéros, et à des
intervalles déterminés n'excédant pas un mois, et
et rendant compte des événements courants.

112. Le Port d'un Papier-Nouvelle transmis par
la Poste en Canada, à part les exceptions suivantes,
est d'un sou.

Premièrenzent.-Un exemplaire de chaque Pa-
pier-Nouvelle publié en Canada, peut-être
envoyé Franc de Port à l'Editeur de tout
autre Papier-Xouvelle de la Province.

Secondement.-Les Papiers-Nouvelles -publiés
en Canada et adressés à des abonnés
dans les Etats-Unis seront transmis Francs
de Port jusqu'à la frontière de la Province.

'roisièmement.-Les Papiers-Nouvelles trans-
mis, allant ou venant, entre 'e Canada, le
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse,
et Tefreneuve ne sont sujets à aucun
Port.

Quatrièmement.-Les Papiers-Nouvelles mis à
la Poste pour être transmis au Royaume-
Uni ne sont sujets à aucune charge ou
Port au temps de leur mise à la Poste.
Cependant ceux qui sont envoyés par les
Malles ilebdomadaires fermées, expédiées



par la voie des Etats-Unis seront sujets à
un Port de Id. chaque, lors de leur livraison
'dans le R oyaume-Uni, et doivent ainsi être
taxés de Id. Non-Payé.

Cinquièmement.-Les Papiers-Nouvelles'reçus
du Royaume-Uni, et apportés par les
Malles Semi-Mensuelles, via Halifax et
Québec seront delivrés Francs de Port;

mais s'ils sont reçus dans cette Province
par les Malles Hebdomadaires, vid les

Etats-Unis, ils seront sujets à un Port de
Id. chaque, lors de leur livraison en Ca-
nada et ce Port ne peut être payé d'avance
dans le Royaume-Uni.

Sixièmement.-Les Editeurs de Papiers-Nou-
velles peuvent envoyer aux Etats-Unis
et recevoir de ces Etats-Unis leurs Jour-
naux d'Echangc Francs de Port.

Septièmement.-Les Papiers-Nouvelles pour
Les Indes Oc-identales Anglaises,
L'Australie,
Les Indes Orientales,
La Nouvelle-Zélande,
La Terre de Van Diémen,
Gilbraltar,
Malte,
Les Isles Ioniennes,

peuvent être expédiés du Canada, par la\ie de
Québec et Halifax sans aucune charge.

113. Les Papiers-Nouvelles pour les Pays Etran-

gers ou lointains, sont sujets aux mêmes taux que
ceux indiqués dans les Tables annexéesâà ces Règles.

Exceptions conti-
nuées.

*Cette taxe ne peur
être payée dans le,
Royaume-Uni.

Papiers-Nouvellcs
pour les Pays Etran-
gers.



Un "Extra " ou u

plément est taxable.

Règles relatives a
Papiers-Nouvelles.

Comment ils sero
enveloppés par 1
Editeurs.

Avis qui sera don
lorsqu'ils ne sero
pas livrés.

~p- 114. Un Extra, ou un Supplément de Papier-Nou-
velle doit être considéré comme un Papier-Nouvelle
et taxé en conséquence.

ux 11.5. Lorsqu'un Papier-Nouvelle est mis àla Poste
il doit être enveloppé ou.ployé de manière à ce qu'on
puisse le voir distinctement, et voir aussi s'il ne con-
tient pas quelqu'écrit, marques ou signes-pour servir
de communications écrites; et si ces conditions
ne sont pas observées, le Papier doit être taxé
comme une Lettre, du Port voulu par la pesanteur,
et les raisons de telles charges doivent être écrites
sur l'enveloppe lu Papier, qui sera alors fixé au
Papier avec le Sceau du Bureau.

nt 116. Dans les villes où les Papiers-Nouvelles
es sont publiés, les Imprimeurs et les Editeurs doivent

être requis de les envoyer pour l'expédition, enve-
loppés de manière à ce qu'on puisse les compter
facilement, et s'il est nécessaire, les retirer de leurs
enveloppes pour les examiner.

né 117. Lorsqu'il arrive que des Exemplaires d'un
nt Papier-Nouvélle, publié en Canada, ou dans quel-

qu-une des autres Provinces de l'Amérique Britan-
nique du Nord, ou dans les Etats-I~nis, et paraissant
tous les jours, restent - dans un Bureau de Poste

de cette Province sans être réclamés pendant~quinze
jours-ceux d'un Journal paraissant deux ou trois
fois la semaine, pendant trois semaines,-ceux d'un
Journal paraissant tous les huit jours, pendant un
mois,-ou lorsque tels Papiers-Nouvelles ou Publi-
cations Périodiques sont refusés par les per-
sonnes auxquclles ils sont adressés, le Maître de
Poste devra adresser à chaque Editeur un Ai is, fourni
par le Département à cette fin ; et ces Avis seront
envoyés et délivrés par les Maîtres de Poste, Francs
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de Port. Si le Papier-Nouvelle ou Publication Pé-

riodique, est encore reçu après que cet Avis aura

été, envoyé, les Maîtres de Poste devront en adresser

un autre à l'Editeur tout en appelant son attention

sur le premier Avis donné.

118. Les Papiers-Nouvellés Non-Délivrés, 'etc.,
doivent être renvoyés au Département de la Poste

en la même manière que les Lettres Non-Délivrées,
et le Maître de Poste portera à son crédit tout Port
sur iceux chargé contre lui, en la même manière

que pour le Port des Lettres-Mortes.

119. Les Papiers-Nouvelles mis de nouvegu à la
Poste dans cette Province, qu'ils soient Britanniques,
Provinciaux ou Américains, seront sujets aux Ports
ordinaires de la transmission.

Papiers-Nouvelles
non livres seront ren-

Taux,' lorsqu'ils se-

ront remis à la Poste.
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XIIEM1E. PARTIE.

LE'TTRES D'AR'GENT.

Adresses des Lcttres
d'Argent-.

Elles seront marquées
"Money Let/trs" ou
"Lettres dAeirgcnt."

Il sera pris dis reçus
lors de la livraison.

Adresses de celles re-
çues par les Malles.

120. Les adresses de toutes Lettres contenant
de '.\rgernt, ou m-ru(es comme contenant de
l'Argent, doivent êire soigneusement entrées dans le
Letler Bill qui accompagne la Malle, parlaquelle elles
sont eroyée, ainsi que dans Je Livre ou Registre-
dles Malles Eni oyées, et à la cólonne voulue.

121. Lorsqu'une Lettre est mise à la Poste et
queicll est donnée par la personne conme contenant'
de lArge nt, ou qu'e>l et marquée sur l'adresse

comme contenantde 1 rgent, il est du devoir du
Maître de Posie (le marquer la Lettre visiblement
sur le côté (1e lresse avec ces mots ".Money
Lelier" en encre rouge, soit avec une Estampe,
fournie par le Dépariement pour cette fin, s'il en
pos-de une, ou à détifaut d'une Estampe avec. une

plume et de 'encre.

122. Les Maitres de P1ocie recevant des Lettres
d'Argnt p)our la ii raison doi ent bien prendre garde
(le rie pas les délivrer a d'autres personnes qu'à
celles auxqu1elles lc: Lettrcs sont adressées, ou à
leur ordre, et un Rceu doit êàtre pris à la livraison
de chaque Leure d'Argent, et il devra être soi-
gnei<cment conserlé par le Maître de Poste. Des
Blancs imprimés seront fournis à cette fin par le
Département.

123. Les Maitres de Poste qui reçoivent des
Lettres d'Argéent dans leurs Malles, soit pour êt e
délisrécs soit pour ê:re transmises à un autre Bureau,
entreront avec >oin les adres-es dans le Livre des
Malles Reçues.
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124. Lorsqu'une, Lettre d'Argent est envoyée Quand elles seront

comme Lettre Acheminée, quoique le Port s'il n'a transmises.

pas été payé, ne soit pas inclus dans le Letter Bill,

l'adresse doit-néanmoins y être inscrite, ét une entrée

doit être gardée de l'adresse et du Port inscrit, ainsi

que du nom de la Ville d'Acheminement où elle est

envoyée et de la date de l'expédition.'

125. Tout manquement à ces Règles qui pourra Négligence de :e

être la cause 'de la perte d'ùne Lettre d'Argent ren- règles.

dra la personne .en défaut, sujette à être appelée

à répondre du montant perdu.

126e Toute plainte de· perte, ou perte supposée Avis immédiat des

d'une Lettre d'Argent d6ý»ýnédiatement être rap-

portée au Maître de oste Général avec les barticu- quantes sera donné,

larités suivantes: Le nom de l'auteur de la Lettre avec les détails.

manquante, soit qu'elle ait été mise à la Poste par lui

ou par une.autre personne, le Bureau dâns lequel la

Lettre a été mise dans-la Malle et la date de sa mise

à la Poste, le montant et. la description du contenir,

le Port payé, s'il l'é tété, l'adresse de la Lettre, et les.

raisons qui en font supposer l, perte.

127. Si un Maître de Paste reçoit une Lettre d'Ar- LesA.4dresses omise

gent dont l'adresse n'a pas été entrée dans le Letter seront entrées.

Bill par le Maître de Poste qui l'a expéëdiée, il. doit

lui-même entrer soigneusement l'adresse et en faire.

rapport. au Chef du Département.

r



XIhwi. PAtTIE.

LETTRES FOURVOYEES ET RE-
ADRESSÉES.

Lettres mal expédiées,
etc.

Ne ioiz:Cnt pas être

relax(es.

Plo:it de taxe pour le
renoi, excep/é en de-
hors Ce la Province.

Demandes de renv oi

seront écrites. '

128. Lorsque des Lettres, Papiers-Kouvelles, etc.,
destinés à un autre endroit sont erronément envoyés
à un Bureau l,, Poste, le Maître de Poste écrira les
mots "Jlisseni W" en encre rougC sur le côté de
'adresse <le chacune, et appliquera immédiatement

au-d1egouslltampo de son Bureau, et telles Lettres,
Papiers-Nouvelles. tcl.. doicnt être transmis à leur
destination par la première Ma'.

129. Aucun Port additionnel ne doit être chargé
pour e re ol de 3 L ettre, et Papiers-Nouyellesfoùr-

130. Le 3Maitre de Pos e ré-adressera et trans-
mneltra route îe recte à son Bureau, à aucun
autre 13 ureau à la dhm:mde de l'auteur de la Lettre
ou de la per-nne à laquelle elle est adressée, sans
faire aucune cIhrw d .!itionnelle pour la ré-adresser

à aucun autre eidoiL di Canada ou de l'Amérique

Briiannige du ord ; mail le5 Lettres ré-adressées
d'un Eureau en Canada, à la G"Àrande-Bretagne ou
r'rlande, et les Silas-Lis sernl sujettes pour la ré-
exp,édition à la charge additionnelle du Port ordinaire

jusqu'au licu de le'r destinadoM.

13t. Les ordres ou demandes pour la transmission

ou le ré-adressement de' Lettrc. comme il est dit ci-
deIu devront être Iitit, par écrit, et doivent être
gardés en ffi par les 3bir (h. Posto. Cependant
les 3aiires do oe ceuvert ré-adresser les Lettres

aux pbersoies auxquelles l'e ,ont adressées, lorn-

qu'ils coiliss(.l l'endroit de leur rési:lence, et après
quIl >c sera écoulé un certain inps de temps.



132. Si telles Lettres Fourvoyées-et Ré-Adresse Par Bureau Cm--
sont pour la Livraison d'un Bureau Correspondant, respO'ndant.
le total du Port à percevoir doit être porté à la- co-
lonné "Non-Payé," dù Lettèr Bill; et- le Maître de

Poste portera a son crédit dans la colonne portant
.titre "JVontant éclamé pour Port de Lettres Pourvo-

yées et-Réàdressees, etc.," toute partie du Port qui
pourra avoir été chargé coitre lui. -

133. Si les dîtes Lettres sont destinées à des'en- Pour au-delà d'un
droits situés au delà de'la Livraison d'un Bureau Bureau Correspon-
Correspondant, elles' doivent être.envoyées 'comme dant.
".icheminées," et le Maître de Poste-éntrera seule-

ment, danseson Letter Bill, le montant de'sa réclame

pour.le Port Non Pay, originairement chargé contre
lui dans la colonne 'des:Réclantes pour Lettres Four-
voyées et Ré-adressécs.

124. Lorsque des-Lettres adressées à un Oficier Lettres des oficiers
Commissionné de l'Armée ou de la Marine, arrivent renvoyées.
à un Bureau du Canada aprè le départ de l'Officier
pour quelque autre endroit, cëstéettres doivent être
ré-adressées, au dit endroit sans aucune charge addi-
tionnelle, que cet autre endroit soit situé en Canada,
en l'Amérique Britannique du Nord ou en aucune
autre Colonie Britannique dans le Royaume-Uni.



XIVEME. PARTIE.

LETTRES NON-LIVREES, LETTRES-
MORTES, ET JOURNAUX NON LIVRES.

Li.stedes LetresNon 135. Le premier jour de chaque mois, chaque
Livrées. Maître de Poste fera une Liste des Lettres Non-

Livrées, restant à son Bureau, et l'affichera sur la

porte de. son Bureau ou quelqu'autre endroitvisible
pour ,1'information du Publié. Les L\ettres elles-
mêmes ne doivent cependant pas être eposées.

Sera publiée Mensuel- 136. Si un Journal se publie dans Je voisinage
lement. immédiat d'un Bureau de Poste, le Maître de Poste

peut y publier sa Liste mensuelle des Lettre's Non-
Réclamées, poirvu que'le.propriétaire' consentà l'in-
serer dans*trois Numéros ou Publications separées,
au Prix de trois farthingpour chaque Lettre -on-
Réclamée. Cependant une Lettre ne doit pas être
annoncée dans plüs d'une Liste Mensuelle taht
q.u'elle reste au·Bureau; et chaque Liste Mensuelle,
se composera seulement des Lettres qui sont arrivées
au Bureau depuis l'Annonce du mois précédent..

Transmission des
Lettres 1Iortes.

Deux fois le mois.

. 137. Les Bureaux de Posté, quantà la transmission
de leurs Lettres-Mortes, sont divisCs en trois classes
comme suit:-

lERE. CLAssE. Les Maîtres de Poste des Cités
et Grandes Villes sont obligés de trans-
mettre leurs Lettres-Mortes au Départe-
ment du Bureau de Poste, avecun blanc
No. '4; ou feuille de Lettres-Mortes et de,
Surcharges, deux fois le mois, savoir., le
5 et le 20 de chaque mois.

416
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2E. CLASSE.- Les Maîtres de Poste de certains Une fois le moi$,
autres -Bureaux feront leurs retours men-t
suels des Lettres-Mortes, le 5 de chaque
'mois.

SME. !CLAss. Les Maîtrés de Poste de tous- Une fois le trimestre,

eë- Bureaux, où il ne se transi"e que bien

peu d'affaires sont requis de faire leur retour.
des Lettres-Mortes, avec un Blanc No. 4;
tririestriellenent, et seulement le 20 de
chaque trois mois, 2'et-.â-dire le 20 de
Mars, le 20 de Juin, le 20 de Septembre
et làé 20 de. Decembre de chaque année.

138. Le Blanc No. 4 ou feuille de Lettres-Mortes Formules No. 4 envo-
et de Surcharges sera transmis par le Maître de yées à date prescrite.
Poste aux dates pi escrites pour la Classe de son Bu-
reau, soit qu'il ait des Lettres ou des Réclamations
pour Surcharges à envoyer ou non. Si il n'a pas
de Lettres-Mortes à envoyer ni de réclamation à faire
il mentionnera le fait dans le Blanc No, 4, le signera,
le datera et le transmettra. Les Maîtres de Poste
qui devront transmettre leurs Lettres-Mortes plus
fréquemment qiune fois par trimestre recevront du
Département un avis spécial à cet effet.

139. Les Lettres et Papiers-Nouvelles refusés par Lettres Refusées, etc.
les personnes auxquelles ils sont adressés, ou adres-
sés à des personnes décédées, doivent être en-
voyés au Département avec le premier Retour de
Lettres-Mortes qui sera fait.

140. Les Lettres et Papiers qui seront restés trois Lettres, etc., dans le
mois dans un Bureau, sans être réclamés, devr'ont Bureau depuis trois
être envoyés avec le premier Retour fait après l'ex- mois.

piration de cette période, à compter de la date de la
réception de la Lettre ou Papier-Nouvelle au Bureau.
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Raison de la Non-

Livraison des Lettres,
etc.

La formule No. 4,
comprend les Sur-
charges.

Copie en sera gardée.

Lettres Refusées et de
Boite ne seront pas
annoncées.

141. Avant d'envoyer les Lettres et Papiers-Nou-
velles Non-Délivrés au Département de la Poste, le
Maître de Poste doit écrire sur le côté de chaque
adresse avec de l'encre rouge, les raisons de la Non
Livraison, - soit, Refusé, Décédé, ou /Innoncé et

.iYon-Réclamé, selon le cas. Il doit ensuite y appo-
ser l'Estampe de son Bureau, et entrer dans le Blanc
No. 4 ou feuille de Lettres-Mortes, le Montant total
des Lettres-Mortes et Papiers-Nouvelles envoyés,
et ainsi que le montant du Port Non-payé qu'il
réclame.

142. Le Blanc No. 4 doit aussi contenir toute ré-
clamation que le Maître de Poste peut avoir à faire
pour Surcharges, suivant l'explication donnée dans
la Section de ces Instructions relatives aux Sur-

charges.

143. Une copie de chaque blanc No. 4 expédiée
doit être conservée pour mettre le Maître de Poste
à même d'inclure les montants lorsqu'il balance ses
Comptes Trimestriels avec le Département.

144. Les Lettres Refusées ne doivent pas être
annoncées dans un Papier-Nouvelle, ni celles que le
Maître de Poste pense 'devoir être immédiatement
retirées de son Bureau. Les Lettres qui sont jetées
dans la Boîte aux Lettres (Box or Drop Letters) ne
doivent pas non plus être annoncées.



XVEME.
'1~~~'

.PARTIE.

DIMINUTION ET REMBOURSEMENT

DE SURCHARGE SUR LE PORT.

145. Lorsqu'une demande de remboursement de Rcise du Port.

de Port sur une Lettre est faite, alléguant qu'elle a,,

été taxée pour plus que sa pesanteur réelle, le Maître

de Poste peut remettre au réclamant le montant sur-

chargé sur la Lettre, après s'être convaincu que cette

demande est juste. S'il se peut, il se procurera

l'enveloppe de la Lettre et y marquera la pesanteur

réelle de la Lettre et le montant remis; et il fera

mettre aussi sur cette enveloppe la signature de la

personne à laquelle la lettre est adressée comme

reçu du dit montant. S'il ne peut se procurer

l'enveloppe, le Maître de 'Poste corrigera la taxe

en encre rouge et se procurera la signaturc de la

personne à laquelle ce Port a été remboursé sur le

Reçu régulier de Surcharge imprimé.

146. Le Maître de Poste entrera dans le premier

Blanc No. 4 ou Feuille de Lettres-Mortes ei de Sur-

charge, qu'il transmettra au Département de la Poste,

le montant des sommes ainsi remboursées; les eNve-

loppes ou reçus devront étre envox és en même-temps

comme pièces justificatives à l'appui de sa réclama-

tion.

147- Les Maîtres de Poste peuvent i-cIamer

comme Suicharge, le Port qu'ils auront-payé sur

des Lettres à eux adressées pour affaires officielles,

en envoyant les enveloppes de ces Lettres avec

le Blanc No. 4 sur lequel ils demandent crédit de
ce montant.

Le montanit cn sera

entré dans la Poraule
Yo. '.

Port des Lettres des
Maîtres de Postepour
affaires oficielles.
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Port des Papiers- 148. Les Maîtres de Poste sont autorisés à re-
Nouvelles, etc., adres- mettre le Port err6 nément chargé sur les Avis aux
sés aux Editeurs. Editeurs, Documents Imprimés:adressés aux Propri-

étaires et Editeurs, et sur les Papiers d'Echange des
Editeurs, etc., qui doivent légalement passer Francs
de Port; et en demandant crédit pour les sommes
ainsi remboursées, les couverts l des Papiers ou
Paquets taxés, avec le reçu dà"'Propriétaire ou de
l'Editeur pour le montant remis, doivent accompagner
le Blanc No. 4 dans lequel crédit est demandé.

Encasde douteils ré- 149. Le Maître de Poste n'a permission de re-

clamations seront ren- mettre ou diminuer le Port que dans les cas où l'er-
voyées au Maítre-Gé- reur a été manifestement commise en calculant le
néral de la Poste. poids de la Lettre ou Paquet, ou encore dans les cas

ci-dessus mentionnés; et toutes les autres réclama-
tions pour remise ou diminution du Port doivent être
spécialement renvoyées au Maître Général de la Poste
pour sa décision, avec la Lettfèou-Paquet pour
laquelle ou lequel le remboursement de Port est
demandé.

1>



XVIEME. PARTIE.

EMOLUMENTS DES MAITRES
DE POSTE.

150. Les Maîtres de Poste, excepté ceux-des
Cités de Québec, .MontréalrKinzšton, Toronto et
Hiriilton, sont payés par une Commission comme
suit:-

Sur une somme n'excédant pas £50, perçue dans'
un Bureau pendant un trimestre, le Maître de Poste
aura droit de charger' 25 pour cert, ouun quart du
montant.

Dans les Bureaux pe4cevant plus de £50 net,
pendant un trimestre, le Maître de loste recevra une
Commission de 20 pour çent, sur le-montant perçu
au-dessus de-£50.

151. Dans les Bureaux où les Malles arrivent et
sont expédiées entre les heures de,9 P. M. et 5 A.
M., les Maîtres de Poste ourront ýharger 331pour
cent, ou un tiers, pour le r Commission, au lieu de
25 pour cent, sur les prem ers £50 ou aucune somme
moindre perçue clans un t imestre.

152 Les Maîtres de Po te auront le-droit de char-
ger une Commissiori sur les Lettrés envoyées de
leurs Bureaux et payées d'avance au moyen d'Estam-
pilles.

153. Les Bureaux d'Acheminement où l'on ache-
mine les Lettres et les remet en Malles pour d'autres
Bureaux, et où l'on remplit de semblables devoirs

Les Maîtres de Poste
payés par Commis-
-sion.

De 25 pour cent au-
dessous le £50perçus.

De 20 pour cent au-
dessus de £50perçus.

Et de 3Sji>our cent,
où les Malles passent
la nuit.

Commission sur Port
payé par Estampilles.

Bureaux d'Achemine-
ment reçoivent com-
pensation extra.
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surnuméraires à un point, méritant, dans l'opinion du

Maîtrc-Général de la Poste, une rémunération parti-

culière en sus de la Commission dont il est parlé plus

haut, sont divisés en huit classes, et rémunérés en

conséquence, comme suit, savoir:

Classes.

Clasbs No. 1. en addition à la conmis-
- b.on ordinaire. .......

Cla'-e Xo. 2, en addition à la commis-
won odmai.e . . . . . . .

Clabse No. 1, en addition à la commis-
son odiaie . . . . ...

Classe No..-1, en addition à la commis-
son ordnahe . . . . . . .

chsse No. , en addition à la comiDs-
sion ordmiare .. ......

clas'.e No. 63. en addition à la corrn'-
sion oîdmaie. . ...... .

clasqe No. 7. en addition à la commis-
,ion oidinaire . . . . . . .

Classe No. 8. en addition à la comins-
sion ordinaire........

Si expédtion j Si elle c
.e fait le joi. Iat le boir.

£ i par année.

£ 8

'£12

£15

£18

£21

£32

£I0

'a

'i

g,

£ 6 par année.

£12 "

£18 "

£2s

£27

£36

£30

£60

et aucune telle compensation ne

Exceplions.

Les rémunérations
additionnelles sont
faites par autorisa-
tion spéciale,

Allocation pour pape-
terie.

sera- accordée à
moins que les devoirs extra ne soient suffisamment
grands.

154. Un Maître de Poste remiplissant les devoirs

d'Acheminement pour une courte route, desservie
une fois la semaine, ne sera pas considéré comme
ayant droit à reclamer une compensation pour des

devoirs extra d'une nature aussi légère. Dans -tous

les cas, les Maîtres de Postes ne doivent charger

dans leurs comptes aucune allouance-ou. compensa-

tion extra, ni augmenter les allouances qui leur sont

déjà accordées, sans une permission spéciale du
Maître-Général de la Poste.

155. Une allouance. modérée est accordée aux

Maîtres de Poste pqur l'achat nécessaire de papier
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à enveloppe, cire à cacheter, ficelle, encre etc.,

pour l'usage de leurs Bureaux, en proportion du

montant d'affaires qui y sont transigées et de la con-

sommation qui s'y fait de ces articles; le montant de

cette allouance sera, de temps à autre, reglé et fixé

pour chaque Bureau parle Maître-Général de la Poste

et le Maître de Poste ne doit pas dépasser ce mon-
tant sans on avoir préalablement obtenu une permis-
sion spéciale.



Comptes et Rapports.

Feuille Mensuelle.

Formule No. 4.

Comptes Trimestriels.

XVIIEME. PARTIE.

COMPTES TRIMESTRIELS ET AUTRES
RAPPORTS PÉRIODIQUES.

156. Ci-suivent les Comptes et Rapports à être
transmis par les Maîtres de Poste au Département
de la Poste, aux dates spécifiées.

fer. La Feuille Mensuelle ou Compte des Malles
Eàvoyées ou Reçues, étant une copie ou trans-
cription des Livres de lIalles Envoyées et
Reçues, et datant du 6 d'un mois au 5 du mois
suivant inclusivément, doit être transmise, sous
une bonne enveloppe, avec les Letter Bills
dans lesquels le montant du Port inscrit comme
ayant été envoyé, diffère du montant reçu; et
cela doit se faire dans les six premiers jours
après le 5 de chaque mois.

2me. Le Blanc No. 4 ou Feuille de Lettres Mortes
et Surcharges, aux dates mentionnées dans les
instructions sur les Lettres Mortes.

Sme. Le Compte Général trimestriel, acco.npagné
du Rapport Trimestriel sur les Lettres Mortes
et Surcharges, du Compte des Lettres de Route,
si des Lettres de Routes ont été reçues pendant
le quartier, et aussi des Reçus pour tels Paie-
ments que les Maîtres de Poste peuvent avoir
été autorisés à faire aux Courriers pour le trans-
port de la Malle, qu autre Déboursés Officiels.
Le Compte Trimestriel doit être fait le 5 de
Janvier, le 5 d'Avril, le 5 de Juillet et le 5 d'Oc-
tobre de chaque année, et doit être transmis au
Maître Général de la Poste, avec la balànce due
au Département, dans les 25 jours qui suivent
les périodes trimestrielles ci-dessus.



157. Le compte ou la Feuille Mensuelle con-
tient un nombre de Colonnes intitulées " Unpaid,
Paid in lMoney, <Missent and Redirected," pour chaque
Bureau avec lequel un Maître de Poste correspond
ou échange des Letter Bils, et dont les noms doi-
vent être entrés alphabétiquement à la tête de cha-
cune des colonnes, dans l'espace laissé pour cette
fin. Il y a aussi une ligne ou espace pour l'entrée de
chaque jour du mois, de sorte que lorsque la Feuille
sera remplie, elle présentera sur le côté de la récep-
tion, une copie de tous les Lelter Bills et Malles.que
le Maître de Poste aura recus de ces Bureaux Cor-
respondants durant le mois, et sur le côté de l'envoi,
elle présentera une copie de tous les Letter Bills
envoyés par lui-même.

.158. En dressant la Feuille Mensuelle, le Maître
de Poste copiera les entrées du mois, faites dans le
Livre de Malles envovées sur le côté d'Envoi de la
Feuille Mensuelle, qu'il trouvera imprimé en rouge,
et les entrées du Livre des Malles Reçues sur le
côté de la Réception, imprimé en noir, ayant soin
de placer les entrées des deux côtés de la Feuille,
près les dates propres, et sous la colonne appropriée
au Bureau Correspondant auquel la Malle a été en-
voyée, ou duquel la Malle a été réçue. En irans-
ferrant les entrées des Malles reçues sur la Feuille
Mensuelle, on doit prendre les dates de l'expédition
des Malles telles qu'inscrites par les Maîtres de
Poste expéditeurs sur les Letler Bills, et non pas les
dates de la réception des Malles du Bureau.

159. Après avoir complété la transcription des
entrées du Mois, le Maître de Poste additionnera
chaque colonne des Malles du côté de l'envoi, et
portera le total des colonnes de "Paid in .Money

Explication ,de
Feuille Mensuelle.

Comment elle sera
rnplie,

et autrement prépa-
rée.



et de "Missent and Re-directed," ainsi que le total
du Port Payé par Estampilles, au lieu voulu dans la
marge de la Feuille. Il additionnera ensuite les
colonnes du côté de la Réception de la Feuille, et
portera en marge le total des colonnes de "Unpaid,"
et rapportera du côté de l'Envoi, le total aggrégé
des colonnes de l'Envoi Payé en Argent, et addi-
tionnera ensemble le total du Port Non-Payé Reçu
et du Port Payé en Argent Envoyé.

Les totaux du côté de 160. Le Maître de Poste rapportera ensuite du
la réception. côté de l'Envoi au lieu voulu dans la marge du

côté de la Réception, le montant du Port Envoyé,
Fourvoyé et Réadressé; et le montant du Port Reçu
Payé par Estampilles, et du Port Envoyé Payé par
Estampilles doivent aussi être entrés sur la marge du
côté de la Réception.

Montànt du port payé 161. La Feuille 1ensuelle n'est pas pourvue de
par Estampilles. colonnes pour l'entre journalière du montant du

Port Envoyé et Reçu Payé par Estampilles, mais le
Maître de Poste prendra de ces Livres de Malle ce
montant ainsi Reçu et Envoyé pendant le mois de
chaque bureaux correspondants, et le placera dans
l'espace laissé pour cela en blanc dans la Feuille.

Les totaux de la Des entrées du montant total de chaque mois de
Feuille Mensuelle se- Unpaid Received, Paid Sent in .Money et de Sent
ront entrés dans le Pre-paid by Stamps, tel qu'indiqué par les Feuilles
Livre des Malles. Mensuelles, doivent être faites dans le tivre des

Malles Envoyées pour faire les Comptes Généraux
Trimestriels lorsque le temps eh sera venu.

Feuille Mensuelle - 162. La Feuille Mensuelle doit être placée sous
transmise sous enve- une bonne enveloppe imprimée, et transmise au
loppe. Département du Bureau de Postê.



163. Les Maîtres de Postes correspondant avec
des Bureaux situés sur différentes routes de Malle
trouveront ces Bureaux arrangés par ordre alphabé-
tique, chaque route ou jeu de Bureaux. Correspon-
dhamts avant une Feuille nsslS e appropriée à son
usag- lorsque tel sera le cas, lé faître de Poste
conserera a cc gomî cet arrangement en faisant
ses Feuilles Mensuelles, et portera le total des
autre' Feujilej à la marge du coté de Réception de
la principale Feuille, afin de former un total de
chaque item comme il est dit ci-dessus,-de Port
Non-Pay - r;u et de Port Pai ê ci Argent Envoyé

etc., et entrera ces totaux dans le Livre des Malles
Envoyées, pour enzuito les transférer dans les
Comptes Trimestriels.

161. Paý ce système de compte, les colonnes du
Port cn-Pm En' oVé d'un 3aiître de Poste seront
la Contre-Eilance du Port Non-Payé Recu de ses
.!aLre- do Posc C et de la imêeme

mai.re, lez Colonnes du Port Pavé Requ seront la
Contre-Balance des Colonnes' du Port Pavé en-
sové de ses Mîres de Poste Correspondants; et
com:ime les Feuile 3ensuelles sAnt strictement com-

pa'rée LCs unes avec bc autres lorsqu'ils sont rendus
au Dnartement du Bureau de la Poste, les Maîtres

L Ps t 1e doixent prendre leplus grand soin en fai-
sant leur entrées dans les Lelter Bills, Livres de
Malles et LYuilles Mensuelles.

10.5 Le Compte Général Trimestriel doit être
fait sur un ßBute imprimé de Compte Courant fourni
à c:eue fin, et signé par le Maître de Poste: si' un
As-iStant il signe, il doit donner la raison pour la-
quelle il agit ainei.

Bureaux Correspon.
dants mis par ordre
alphabétique.

Feuille séparée pour
chaque route.

E'xplication du sys-
lèrne des Feuilles Men-
suelles.

Compte courant.



Comment i sera rem- 166. En faisant le Compte 0oui-ant, le Maître de
pli. . Poste mettra d'abord le nom de _son 'Bureau, et la

période trimestrielle, dans le blanc ou espace ré-
servé à cette fin, il portera ensuite son Débit à la
gauche de la Feuille, ou côté de Débit du Compte,
avec le montant du Port Non-Pavé sur les Lettres
restantes en main, et dont crédit a été pris dans les
Comptes Trimestriels précédents. Il entrerâ ensuite
vis-à-vis les propres items sur le même côté les
montants du Port Non-Payó Reçu et du Port Envoyé
Payé en Argent durant le Trimestre et extrait des
Feuilles Mensuelles, ainsi que le Port sur les Lettres
de Route et de Boîte, si aucune somme a été perçue
pour cet objet durant le Trimestre, ajoutant aussi e
montant de Surcharges, c'est-à-dire les erreurs contre
le Maitre (le Poste, découvertes bur ré-examination
des Feuilles Mensuelles. Le Maître de Poste por-
tera ensuite à son crédit sur l'autre côté du Compte
Courant, le montant du Port Non-Payé sur Lettres
restantes en mains à la date ou jour du Trimestre
que le Compte est fait: il portera ensuite à son cré-
dit le montant de ses réclamations telles qu'insérées
dans les Blancs No. 4, ou Feuilles de Lettres Mortes
et de Surcharges, envoyés durant le trimestre pour
Port Non-Payé et Lettres Mortes et pour Port Sur-
chargé, remis ou'alloué.

Crédit pour Réclama- 167. Le Maître de Poste prendra aussi crédit
lions de Fourvoie- pour le total 3lensuel de ses réclamations pour Port
ment. de Lettres Fourvo'ées et Ré-adressées, tel qu'en-

tré sur le côté d'envoi de ses Feuilles Mensuelles.

Commission, com- 168. Ayant complétó ses entrées, le Maître de
ment elle sera calculée. Poste calculera sa Commission, ct à cette fin il addi-

tionnera ensemble les items du Débit de Letters

Remaining on hand lust Quarter, du Port sur Letters

Sent Paid in .Mfoney et Unpaid !?eceived, des Sur-



charges établies, du Port des Lettres de Route et-de
Boîte, et le Montant sur les Lettres Envoyées et Pa-
yées d'avance par Estampilles durant- le trimestre, et
de ce total il déduira les -items du côté du Crédit,
du Port sur "Letters Remaining in Office this Quarter

de .Misseni and Redirected Pos/age et de Dead Lel-

lers and overcharge." La différence qui restera qera

le montant net de la perception durant le Quartier,
sur lequel le Maître de Poste aura droit de charger
sa Commission aux taux autorisés par les Règles
sous ce titre.

169. Le Maître de Poste entrera aussi aucun mon-
tant qu'il peut a% ohr été autorisé de réclamer pour
ouvrage extra, ou pour dépenses incidentes de son
Bureau dans l'achat de la Papeterie, etc.

170. Toutes les réclamations pour le payement
des Cages des Courriers ou autres déboursés.au
Compte du Département, tel que pour avertissements
de Lettres Mortes, doivent être ensuite entrées, appu-
yées des reçus des personnes auxquelles tels paye-
ments ont été faits.

171. Le Maître de Poste entrera ensuite soit au
Débit soit .au Crédit, suivant le cas, tout montant
d'crreurs découvertes sur examen de. ses comptes
précédents et dont il peut avoir reçu avis du Dépar-
tement.

Réclamations pour
gratifications.

Pour gages dès Cour-
riers, etc.

Erreurs dans les

Comptes précédents.

172. La Balance du Compte Courant étant en- 'Le Compte courant
suite faite, elle montre (le combien le Maître de sera balancé...
Poste est endetté envers le Département; et si la
Balance est contre le Maitre de Poste, il transmettra
au Maître-Général de la Poste le montant avec les
Comptes insérés dans une enveloppe imprimée et



accompagnée d'une Lettre d'Avis, disant le jour que
les comptes ont été mis à la Poste, le montant et la
description de la remise. La Lettre d'avis doit être
transmise séparément du paquet contenant la remise.

Les balances trimes- 173. Lorsque cela peut aisément se faire, les
trielles seront déposées Maitres de Poste payeront leurs Balance',de Comptes
au crédit du MaUre- Trimestriels à quelques-unes des Banques Incorpo-
Général dc la Poste. rées de cette Prox ince ou à leurs Agences, le faisant

porter au crédit du Maitre-Général de la Poste, et
transmettront avec le Compte Courant, le Certificat
ou Regu pour la somme déposéce danls cette Banque.

Il ne devrait v avoir aucune charge de fiite par la
Banque ou Agence de Banque sur de :emlables

- transactions.

Les remises d'argent 174. Si un 'Maître de Poste était incapable, par la
faites au Matre-Gé- position de son Burcau. de déposer ;a Balance Tri-
néral seront enregis- mestrielle dan une Banque, il en fera la remise au
trées avec soin. Maîtrc-Général de la Poste en argent, n'en oyant

seulement que des billets de Banques incorporées de
cette Province et en espèce ayant cours, Provincial.
Il doit bien prendre garde d'eniveloppor sa remise le
manière à ce que rien ne s'échappedu paquet, qu'il
devra marquer comme Lettre-d'Argent, et expédier
en-faisant une entrée ordinahire dans le Le/Icr Bi//, au
Bureau auquel ilexlédie les Lettres destinées au
Départernen.t-d'u Bureau de Poste.

Quand réception de,- 1 7 5. Si une Lettre du Département, accusant ré-

remises ne serapas ception des Comptes Trimestricis Ct de la alance
accusée parje-Dépar- transmise par un Maitre le JPoste ou aucune autre

remise ayant rapport au Revenu du 3ureau de
Poste, n'est pas reçu dans une cspace <le temps rai-
sonnable après l'expédition du paquet qui la conte-
nait, le Maitre de Po:,te fera pairt (le la circonstance
au Janitre-Général le la Poste par Lettre, établissant
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le montant et la descr:iption de la remise dont il
n'aura pas été accusé réception, le jour qu'elle fut
mise dans la Malle, et le Bureau auquel elle fut expé-
dié, avec une copie du Leller Bill qui laccompa-

gnait.

176. Les Maîtres de Poste devront bien prendre
garde d'adrcser leurs Comptes et Balances Trimes-
triels et toute.s les Remises au "M4falire- Général de la
Poste," ou de les insérer dans les enveloppes impri-
mées et fournies par le Département, et non au Comp-
teur ou au Bureau des Comptes, qui est l'adreýsse des
enveloppes des FeuilIeQ Mensuelles et Lettres

Iortes, et qui doit être strictement réservée pources
deux branches des Comptes.

Les Comptes cl Ba-
lances seront adres-
sés au Matre-Géné-
'-al.

*y\' ~V.

V

N



XVIIIEME. PARTIE.

TRANSPORT
MALLE,
CLES, &c.

DES MALLES,
COURRIERS,

SACS DE
CADENAS,

Surveillance du Mai-
tre de Poste sur la-
Malle.

Feuille du tiips.

Délais, etc., notés sur
la Feuille du temps.

Devoirs ides Maîtres
de Poste dans certains
cas.

177. Il est entendu que le Maîre de Poste aura
constamment l'oil sur la manière dont les Malles
sont apportées à son Bureau et expédiées de son
Bureau. Il verra aussi à ce que les précautions néces-
saires soient prises pour protéger les Sacs de Malles
contre le climat, et pour leur sûreté -sur la route.

178. Sur une Route où une Feuille de Temps est
tenue, chaque Maître de Poste~est requis de signer la
Feuille, et de faire les entrées voulues quant à l'heure
de l'arrivée et expédition de la Maille lorsqu'elle
passe à son Bureau, et le Maître de Poste au terme

de la Route, à l'arrivée de la Malle comptera le nom-

bre de Sacs de Malle à la chai'g fdluCourrier;stels
que notés dans la Feuille de Temps parle Maître de

Poste expédiant les Sacs.

179. Tout délai dans l'arrivée de la Malle- ou irré-

gularité dans lexécution du Service de la Malle,

doit être noté dans la Feuille de Temps, donnant la

raison pour laquelle elle a été retardée; et si le Con-

tracteur ou ses serviteurs sont en défaut, la chose

doit être immédiatement rapportée à l'Inspecteur du

Bureau de Poste du District dans lequel le Bureau -

est situé.

180. Si la Malle est détenue dans- un Bureau par

la négligence du Contracieur de se pourvoir des

moyens de transport, ou si un CoUrterencharge-de

la Malle arrive à un Bureau pris de boisson, le Maître



de la Poste engagera immédiatement quelque per-
sonne de confiance pour transporter la Malle plus
loin, et il en fera rapport à l'inspecteur du Bureau
de Poste. « S'il advenait qu'un Sac de Malle arrivât
sans Cadenas, ou avec un Caden.às brisé, le Maître
de Poste, s'iln'en a, aucun autre pour remplacer ce-
mi. 4ui ~et perd>u eridonmagé, devra fermer le
sac du mieux qu'il sera en :on pouvoir en l'attachant
et le cachetant, et il en fera rapport à l'Inspecteur du
Bureau déPöse.

181. Un Maître de Poste ne doit pas retarder
l'expédition de la Malle ni le Courrier de la Malle
au-delà du temps alloué pour l'arrêt -de la Malle à
son Bureau sans une permission spéciale à cette fin.
Il doit toujours avoir ses paquets faits et prêts à
mettre dans le Sac avant l'arrivée, du Courrier, à
moins que son Bui-eau soit un Bureau d'Achemine-
,ment ou les -Lettres passant 'sur la Route sont mises
de nouveau dans la Malle, et dans ce cas une allou-
ance de temps sera fait pour l'exécution de ce travail.

182. Lorsque la Malle ai'rête la nuit là où il y a
un Bureau de Poste, les Sacs de laMalle doivent
être tenus dans le Bureau.

183. Les Contracteurs de la Malle seront requis
dans tous les cas de pourvoir au transpoit de toute
la .talle, n'importe de ce qu'elle pourra consister.

184.- Le Maître de Poste est tenu responsable de
l'échange correct des Sacs de la Malle avec les
Courriers de la Malle ; et il doit examiner avec le plus
grand soin les Cadenas ou Cachets et Etiquettes de
tous les Sacs avant de les délivrer de son Bureau
aux Courriers, et aussi lorsqu'il les reçoit d'eux.

Le temps pour l'é-
change des Malles ne
sera pas dépassé.

Malle restant la nuit.

Le Contracteur trans-
porte.toute la Malle.

Les Sacs échangés
avec soin, fermés et
libellés.



Le Courrier de la 185. Chaque Courrier doit, avait qu'on lui confie
Malleprêtera serment une Malle, prêter et signer devant un Magistrat le
d'ofce. Serment prescrit pour toutes personnes employées au

'Service du Bureau dePoste, dont un Blanc se trouve
à la fin de ce Livre. Le Courrier doit montrer ce
Serment ou un Certificat qu'il reçoit du Maître de
Poste au terme de la Route qu'il a été dûment as-
- erinenté, à chaque Maîtré de Poste qui se trouve
sur sa route lorsqu'il y passe pour la preière'foi.
Le Maître de Poste doit faire rapport à l'nhspecteur
du Bureau de Poste chaque fois. que la Malle est ap-
portée à, son Bureau par un Courrier qu'il a raison
de croire n'être pas assermenté.

Devoir .-du Courrier 186. Il est du devoir d'un Courrier de livrer le Sac
quant auxSacs de la ou les Sacs de la Malle à un Bureau de Poste, et
Malle. 'de prendre le Sac ou Jes Sacs du Bureau de Poste

lorsqu'ils sont prêts .à être expédiés, et lorsqu'ils
sont portés dans ine Diligence ou autre Véhicule, il
ne doit'pas être permis au Conducteur de la Malle
de jeter le Sac sur la terre en arrivant à la porte
d'un Biireau.

Le Courrier aura un 187. Chaque Coutrier doit porter avec lui un pdorte-
porte-voix. voix et le sonner "distinctement.deux..ou trois fois

en approchant et s'éloignant du Bureau de Poste.

Le Courrier ne zgor- 188. Il est strictement défendu.aux Courriers de
tera aucune lettre, ex- porter hors des 3Malles, des Lettres Gachetees ou

tes -Lt Non-Cachetées, imprimées ou écrites, -excepté les
Lettres 'de Route à êire livrées ai Maître de Poste
du Bureau suivant, ou des Lettrds reçues du Maître
de Poste pour la Livraison- entre son Bureau et le
-Ie".

Il ne peut r:ti portr 199. Il n'ei pas permis auz Porteurs de la Malle
qui peiut éfre tiis (a ou aux Contracteurs de porter des Journaux, ou putre

1ulle.



·65

chose imprimées hors des Malles, a moins qu'il ne
soit autorisé à le faire par -le Maître-Général de
la Poste.

190. Le Maître de Poste doit prendre un grand-
soin de la Clé de la Malle; elle ne doit jamais sor-
tir du Bureau, mais être énfermée sous cadenas ac-
cessible seulement à lui ou à.son Assistant juré; et
ce sera une grande faute pour. un Maître dd Poste
que de perdre la clé de la Malle.

19 1. Lorsqu'une Clé de Malle est perdue ou bri-
sée le fait doit être annoncé au Maître de Poste voisin,
et il doit être requis de retirer le Paquet adressé au.
Bureau où l'accident est-arrivé, et de placer dans'le
Saé ceux envoyés du Bureau jusqu'à ce qu'on se soit
procuré une nouvelle Clé,-lors même que la Clé a-
été brisée ou perdue, la chaîne du Sac ne doit pas
être coupée ni le cadenas forcé sous aucun prétexte.

192. Les Maîtres de Poste aux bouts des Routes
verront à ce que les Sacs de la Malle en usage soient
tenus dans un bon état et bien réparé. Les Sacs de
Cuir doivent être fréquemment huilés pour préserver
le Cuir, et le rendre jusqu'à un certain point imper-
méable.

193. Lorsque de nouveaux Sacg de Malle sont nè-
cëssaires, la demande doit être faite au Département
en désignant la grandeur et donnant une des&ription
du Sac requis, et la Routepour, laquell~e on' en a
besoin.

Clé de la Malle.

Cles cassées.

Réparation des Sacs
de la Malle.

Demande de nouveaux
Sacs.

- 1



XIXC31E. PARTIE.

RÈGLES GÉNÉRALES.

Correspondance avec
te Département.

Evénemcnts publics

et affaires de la Poste
seront rapportés au
Maître-Général de la
Poste.,

Lettres des Maîtres de
Poste.

Incluses venaal du

Défpar/cunenit.

194. Toutes Lettres, etc., adressées au Maître-
Général de la Poste ou par lui, et toutes communica-
tions officielles envoyées au ou par le Département
du Bureau de Poste et les Inspecteurs des Bureaux
doivent passer Franches de Port.

19.5. Les 'ilaîtres de Poste doivent considérer
qu'il est de leur devoir de faire rapport au Maître-Gé-
iféral de la Poste, de toute chosd d'une nature pu-
blique se passant dans leur voisinage, et doivent in-
variablement lui envoyer une copie de tous Journaux
contenant des'articles ou observations sur le Dépar-
tement.

196. Les Maîtres de Poste feront Rapport au
Maitre-Général de la Poste sur toute chose qui
.doit parvenir à sa connaissance, ou qui peut né-
cessiter son intervention, et ils deiront avoir soin
d'e-çpliquer avec le plus grànd soin dans ces com-
munications la nature de l'affaire. Dans tous les cas
de vol ou vol supposé de la Malle, les plus amples
détails de l'affaire doivent être immédiatement com-
muijqués à l'Inspecteur du Bureau de Poste.

197. Dans toutes Lettres et Communications adres-
sées au Département, le Maître de Poste doit avant
de mettre la date, écrire le nom de son Bureau (tel
que connu au Département) et le Comté dans lequel
il est situé; il doit aussi en répondant, aux communi-
cations du Département, avoir soin dce renvoyer tous



Papiers qui peuvent lui avoir été envoyés pour en
faire l'examen.

198. Dans le cas de Décès, Bar:queroute, ou In-
solvabilité d'aucune de~ses Cautions, le Maître de
Poste doit immédiatement en donner avis au Maître-
Général de la Poste et lui envoyer aussi le nom de
Baptême et de Famille, la Résidence et l'Occupation
de sa nouvelle Caution, Mec un certificat d'un Ma-
gistrat, Maire ou Town-Reeve que la Caution propo-
sée peut répondre pour le'montant voulu.

199. Les Maîtres de Poste ne sont pas àutorisés
à faire crédit pojur le Port, et s'ils le font, c'est à leur
risque,. t cela ne peut être donné comme excuse
ne pas remettre la Balance due par leur Bureau au
temps voùlu.

200. Si crédit a été donnë, le Maître de Poste ne
peut détenir une Lettre ou Papier adressé à une per-
sonne qui doit lorsque la Lettre ou le Papier est
Franche de Port, ou Payée, ou que le Port lui est
offert, parce qu'il peut y avoir un Compte pour Port
Non-Payé et dû par cette personne.

201. Un Maître de -Poste nest pas !également
obligé de donner de clianige, mais si il est absolu-
ment nécessaire, il peut exiger que le montant exact
du Port sur aucune Lettre ou Paquet lui soit remise
en espèce courante ou en Estampilles du Canada.
Dans les affaires de ce genre, comme dans toute
autre affaire avec le public, il est e tendu que le
Maître de Poste donnera toutes les facilités ci son-
pouvoir, et traitera tout indivi u ayant des transac-
tions avec le Bureau avec la plus grande courtoisie,
et qu'il enjoindra à ses Assistants de suivre la même
ligne de conduite.

Décès ou Banqueroute
des Cautions des Maî-
tres de Poste.

Les Maîtres de Poste
ne feront pas crédit.

Si crédit a été fait.

Les Maîtres de Poste
pas obligés de dor.ner
du change.

Le Public traité avec
courtoisie.



Exemptions dont 202. Les Maîtres de Poste et autres Officiers du
joussent les Ma'tres Dépa-tment sont exempts de servir comme Jurés

ou aux Enquêtes ou dans la lMilice.

Lettre de la Jfolle, 203. Une Lettre une fois mise à la Poste devient
propriété du destina- la propriété de la personne à qui elle est adressée,
taire. et doit être expédiée suivant son adresse. Aucune

demande quelque pressante qu'elle soit, ne justifiera
un Maître de Poste de la remettre à la personne qui
l'a écrite ou a~cune autre personne, sous aucun pré-
texte quelconque.

Lettre adrcssée à une 20-1. Une Letre adressée à une Maison de Com-
socieé. merce peut être lirée à-aucune personne de cette

Maison, ou si elle est adresée à diver«es personnes
elle peut être livrée à aucune de ces personnes.

Lcltre adressée à des 205. Si'il y a une ou plusieurs personnes du même
personnes de méme nom, et qu'une Lettre ne soit pas livrée à la per-
7O-I. sonne à qui elle était destinée, le Maître de Poste,

s'il est pleinement convaincu qu'il y a eu méprise,
- recachetera imnédiatenient la Lettre en présence de

la personne qui l'a ouverte, et la priera d'écrire des-
sus les mots de IOpened by me through mistake," ou
"Oucerte par moi pai- erreur," et de signer son nom;

le Maître de Poste lui remettra ensuite le Port Pavé
et replacera la Lettre dans son Bureau.

Lettres incorrecte- 206. Les Lettres mises à la Poste sans aucune di-
mert ou pas adressées. rection, ou adressées telles qu'elles ne puissent être

expédiées à l'endroit de leur destination, et aussi les
Lettres Non-Pavées et adressées à des Pays ou
les Lettres ne peuvent être envoyées sans que le
Port soit payé d'avance, doivent être Timbrées de
l'estampe du Bureau, et envoyées sous enveloppe au

Maître-Général de la Poste par la premiere Poste.



207. La où des Estampes de Bureau avec les da-
tes en caractères et chiffres sont en usage, on doit

avoir le plus grand soin de changer chaque matinles
dates en chiffres mobiles, et le Maître dc Poste doit
chaque jour faire une impression lisible (le telle Es-
tampe dans un Livre à cet usage aussitôt que la date
a été changée, afin dé rester comme une preuve que
ce devoir imnortatl a été correctement rempli.

208. Les Estampes de Bureau doivent être oc-
casionnellement lavées avec de l'eau et du savon
afin de les tenir nettes, autrement l'impression .ne
serait pas distincte. On ne dqit jamais se servir de
l'encre commune à écrire pour estamper, car elle
corrode l'Estampe, la meilleur composition est le
vermillon ou le noir dle fumée avec de l'huile
bouillie. On peut aussi se servir de l'encre à im-
primer. Lorsqu'on veut se servir de l'Estampe, on
doit la passer sur une espèce de coussin, de morceau
de dr:op vu de flanelle.

209. Des Feuilles Mensuelles, Compies courants
et Inveloppes Offieielles pour les Retours périodi-
(ues, seront envoyées à chaque Maître de Poste par
le Département, 'et lorsqu'un Ma dre de Poste de-
mande aucun autre Blanc, il doit faire la demande
au Département en indiquant le nombre et donnant
la description des Blancs qu'il veut avoir. Cette
demande doit être faite séparcment et endossée,
Requisition for Blanks .ou Demande de Blancs, et
ne pas former partie d'aucune autre communicailon

ayant rapport à autre chose ; et elle doit êtrà faite
avant que le tout soit épuisé.

Les Maîtres de Postes dans la Division de l'Ins-
pecteur du Bureau de Poste Ouest, addresseront
leurs demandes à cet Officier à Toronto.

Estampes du Bureau.

Seront nettoyées.

.Encre à cs!anper.

Blancs fournis tous
les six Mois

ci par demandc .spe-

ciale au Déparement

et à rInspecteur de

la Poste, Toronto.



Soins donnés aux Pa-
piers-Nonuelles.

Lettres pour les cli-
mats chauds.

-Malles erronîSnent e.x-
pédiées.

Nature confidentielUe
de la charge de Maître
.de Poste.

210. Il est strictement défendu aux Maitres de
Poste de se servir ou de prêter à une personne pour
le lire, aucun Journal restant dansleurs Bureaux pour.
la Livraison ; 'n Journal tout le temps qu'il est au
Bureau doit être gardé avec le même soin qu'une
Lettre; ét c'est un délit punissable par la loi que de

.retirer, retarder on garder un Journal.

211. Les Maîtres de Poste doivent avertir les
personnes mettant des Lettres à la Poste pour les
Indes Orientales ou autres Climats Chauds, de ne
pas les sceller avec de la cire-car la cire à cacheter
en fondant peut nuire beaucoup à la sûreté de ces
Lettres.

212. Lorsque toute une Malle est écartée de sa pro-
pre route, le Maître de Poste auquelle elle est erron-
nément expédiée écrira sur le couvert du paquet ou
sur l'écriteau du Sac, si la Malle est contenue dans
un Sac, les mots " Missent Io," ou " Erronnément

expédiée à," en insérant le nom de son Bureau., et il
sera de plus de son dce oir d'informer l'Inspecteur de
la Poste de son district de la circonstance, en indi-
quant le Bureau d'où la Malle a été expédiée, (ce
qu'il pourra constater en examinant le sceau,) et en,
disant, s'il peut le faire, par la négligence ou la faute
de qui la Malle se trouve écartée de sa propre route.

213. Les Maîtres de Poste ne doivent donner au-
cune information, -à aucune autre personne que les
destinataires, sur -les Lettres qui passent dans leurs
Bureaux; un Maître de Poste doit considérer sa
charge comme une charge de confiance, et il ne
doit pas abuser de la confiance que l'on repose en
lui en divulguant les a'dresses des Lettres qui passent

par ses mains.



214. Les Maîtres de Poste dont les Assistants sont
nommés par le Gouverneur Général, sont autorisés
dans des cas de mauvaise conduite ou d'insubordi.
nation de quelque Assistant à le suspendre dans
l'accomplissement de ses devoirs, et faire rapport
des actes du coupable au Maître-Général de la
Poste, qui en fera connaître le plaisir de Son Excel-
lence.

215. D'après les arrangements postaux pris avec
les Etats-Unis, les Bureaux suivants sont les Bu-
reaux d'Echange, savoir:

Dans les E a' i.-

S-iult Ste. Marie,..................M îch.

Port huron........................ do.

D oit. ......... .................. C o.

Buff. o,..........................N. Y.

Black Rock.........................(«.

Lewistoin........................... do.

ou st ...................... do.

o .. ........................ do.

Cap V:.w.ct. ..................... do.

Sacket aror.................. do.

O éco. ............................ do.

tloi r1 town........................ do.

Og"ei sbu - 1. ..................... do.

Foit Co% ingon................... do.

W h ......................... li

Pià brh ..................... do.

Rou&se' Powt ............. do.
Bu t r . ......... ........ Vt.

i ir .................. do.
No Tro.......................... (0.

Du:by Lina ........................ do.
Swanîton........................... do.

Albanuy..............................S. Y.
New Yors. ........................ do.

Boston...............................31ass.

Autlorité de certains
Maîtres de Poste sur
leurs commis.

Bureaux d'Echange
avec les E. U.

En Canada-

Saut Ste. Marie,

Poix Sarnia,

Wir:d.or,

Toronto,

Hamilton. Sacs de parcours.

Queenston,

fort Erié,

Queenston.

?uagara,

Cobourg. par steamer en été.

Kmng'xon.

Kngzton, par steamer en été.

B.ockrîile,

Prýe(ott,

Dundee,

St. Jean.

Clarerce ulle.

South Potton,

braistead,

Phillipshur gh.
3 Touonto,

King'ton . Sacs de patcours.

Montrdal.

JAMES MORRIS,
MaUre-Général de la Poste.

DÉPARTEMENT DE LA POSTE,

QuiÉzc, Avril, 1852.



-hsJrez ici 12 -iOl1i et

la chrirge dc l'enp|oyó

dansx le Déjpartemi:ent

des ?ostes.

fl" Jure " ou1. « .

*firni c.''

" Serraen n" ou "a /ir-
malion."

-ou cette.

Déclaration qui devra être faite par les .Maîtres de
Poste, .dssistants dans les Bureaux de Poste,
Entrepreneurs du transport des .Malles; Cour-
riers, etc., etc.

Je,-

promets solennellement et sincòrement et'
que je remplirai fidèlemecnt

les devoirs de moi requis dans l'emploi du scriice
du Bureau de Poste, et que je m'abstiendrai de rien
faire qui soit défendu par les lois de l'Etablissement
et le Gouvernement du Département des Postes en
Cariada.-Arssr QUr DiE ME sOIT E N ADE.

Ce'

et signé devant moi le

jour de

a été pris

1J0 .

J. P.

om Z.-Le sem.ezt u' :i::mn .on éo.1 titr prêi6 er «'.:né <-esar..

u:n .Jue lla- . put n C j eo (.0 >o-: s. 'Cu:s ceinî les d
o C . etc., ec.. v '. .ri danc e deCoirs de leu.s c..ues

1 (,PeCti ui.



TABLEAUX
DES

TA U X DE P-O R T
P017R LES

PAYS ETRANGERS ET LOINTAINS,

ETC., ETC., ETC.

Tableau No. 1. Tanx pour les Indes Occidentales el le Golfe du 31exique vid
Québec et Ilalilax.

" No. 2.. Nom, des lieux aut la Côte Onest de iA mérique d Sud des-
servis par la ý oie de la Bcrnude, Chagres et Panama.

" No. 3.'. TEux de, Papiers-Norvelles pour les Coloiie Britanniques
pas>anl par le Royaume-Culi.

" No.1. Noms des Pays E1rangers auxquels des Papiers-Nouvelles
peuxent ô:re enivoyé: fauîcs de port viá le Royaume Uni.

" No. '. Taux pour la France et les Contrées Orienales par la Voie de
la France.

" No.6. Taux pour certains Ports de la 'Méditerranée, les Indes, la
Chine, etc., viú France.

" No. 7. . Tauxz pour certaiinz Pays Eiraungers et certaines Colonies et Pos-
seS.sion- Britanniques ne passant pas par la France.

" No. S. 'Taux de-Z Lejîres, (Ie., par lés alles Ordinaires de ew-York
pour le Mexique et fes Indes Occidentales.



'74

TABLEAU No. 1.

TAUX DU PORT
Des Lettres et des Papiers-Nouvelles pour le'. Colones Bi tann:çue-s et les Pays Etrangers des Indes Occà

dentales, le Gol.e du exaque. etc.. nåà Québccft Hahfr.

NO-is Drs Lirxx. Suiple taux de pot si une LLttre
ne pe>ait pi plus d'une demi once.

T.it:x srn cii ri PPTR-
NVoV.LLc.

Colonies Britanniq
Antigua,......
Barbadoes, .

Belize, (1-onduras)
Ee:-bice, . . . . .

flermyudla,....
Carriacou, . . ..

Denerara . . ..
Domnicaa.. ...
Grenada......

Jamaica,.....
Montserrat,

Nassau, (Bahamas
'Nevis,......

Newfouridland,
Ç" t. ~....
'fit. ott . . . . . .

:.I.i ':1... .. ...

To.oa,1 o. .. . . . .

Ca r:nu.......'>;

\îiîrliniqu.e.. . ..

Puer:~0 RCo .. l..(...e-

Sama \br:ba. (Sv-C< l n a dz : .«
Si. i)omrin;e... .. ..

...

V. i :Mna.-, . . ......

Vern .Dru1z,... .. ..

Courant Courart

V Paiement .... Francs.

. .
..

I.

. . -

I .

-171

1 ,
2

1 .1'.

u U.

03

O Q~

'1

I..

O 3 ~.

. . la.



TABLE No. 2.

NOMS des LIEUX sur la Côte Ouest de lAmérique desservis par la voie de la
Bermude, Chagres et Panarria.

LE TAUX DE PORT

Des Lettres expédiées à tous ces lieux est de ls. 4d. Sterling, ou Is. 6d. courant
par demi oncé, et ces taux doivent être payés d'avance en sus du port ihtérieur
additionnel de 3d. courant à Halifax, faisant un total de 'Is. 9d. courant.

Pour les Papiers-Nouvelles 5d. courant chaque doivent être payés d'avance.
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TABLEAU No. 3.

TAUX du PORT taxé en Canada sur les Papiers-Nouvelles pour les Colonies
- Britanniques, passant par le Royaume-Uni.

Cox.oNlia r . r'r S. V o e-« , ý, ëd T.. 1d:o
<pi - -au1. me-Ei 1.

Colonies des Indes Occiden- I
tales,(vide Tableau No, 1)

Paquebot, . . . ... . . . ..Heligoland,...... . .

Gibraltar,.........j

Malte, . . . . : . . . . . . . Paquebot, viá Southampton,

Do français viá Marseille,

. ... . . . . . . . Do anglais vi Marseille,

Isles Ioniennes, . . - . . . . Paquebot, vid Southampton,

.. . . . . . . via France et Trieste,. . . .

............ Paqbt. anglais, viá, Marseille,

Aden, . . . . . . . . .

Indes Orientales . . . .

Ceylon, . . . . . . . .

Hric Kong,......

.1

r Nouvelles-Galles du Sud }
Australie, . . . . . .

Terie de Van Diemen. .

Nouvelle:.Zélaide,. .

f Cap de Bonne Espérance,

Mauritius....... ..
M .rtis . . . . . . . . .

Ste. Marie, Rivière Gambie,

Sierra Leóne, . . . . . . .

Ascension, . . . . . . . . .

Ste. Hélène . . . . . ....

Paquebot, vii Southampton,

vid Marseille, . . . . . . . .

Paquebot de Sydney,.

Paquebot, . . . . . . . . . .

viai Marseille et l'Inde,

Paquebot, . . .. . . . . . .

Navire privé,........

viá Southampton et l'Inde,.

via Marseille et lPInde, . . .

Par Paquebot, . . . . . . . .

Navire privé, . . ....... Id. ¯

francs

No-T.--Pour tous les Papiers-Nouvelles adressés aux 'Côomes Britanniques que l'on veut expédier à
partir d'Angleterre par Navires Privés, il doit être payé un denier, sur chaque, en Canada; mais lorsqu'ils
.s:nt envoyés du Canada en .dngleterre, et de là parPaguebotDzrect; ils ne sont sujets à eicun frais de port.

Taux sur chaque Papier-
Nouvelle.

Courant.

.. . francs

.francs

4d.

. . . . . . . francs

3d.

4d.

. . . . . . francs

4d.

. . . . . . . francs

.. . . . . . francs

61d.

.. . . . . . francs

id.

3d.

61d.
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TABLEAU No. 4.

NOMS des PAYS ETRANGERS, etc., pour lesquels des Papiers-Nouvelles
peuvent être expédiés Francs de Port du Canada au Royaume-Uni.

Alexandrie, viâ Marseille,

1 Algérie,

Australie, Possession de '

Bade,

Belrade, Ville de,

Belgiqu'e

Beyrout, vid Marseilte,

Breme, Ville libre de,

Constaistinople, via2 Miarseille,
Cracovie, Ville de,

Cuxhaven,

Dardanélles, vid Mlarseille,

France,

Etats Allemands, desservis par le Bureau de Tour et Taxis,
G rèe, vid Marseille,

Iamburg, Ville libre de,

Holland,

Lubeck, Ville libre de,
Moldavie,

Etats du Nozd de l'Europe, desservis par la voie du »ureau de Tour el Taxis,

Oldenburgh,

Prussia,

Scutari en -Asie, Ville de,

Smyrne, vid Marseille,

Suisse,

Turquie en Europe,

Vallachie,

Wurtemburgh.

* Les Noms -des Possessions Autrichiennes et des Etats Allemands et des
Etats du Nord se trouvent dans le Tableau No. 5.
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TABLEAU No. 8.

TAUX Du PORT des Lettres et des Papiers-Nouvelles envoyées par les Malles
ordinaires à New-York, pour ôtre expédiées au Mexique et aux Indes Occi-
dentales.

NOMS DES ENDROITS. Sirnple taux sur une Lettre Taux sur chaque Papier-
, c .dant pas once de poids. houle.

Izles Occidentales A nglaises, égal ) 2d.ct t

Havane et Cuba, . . . . . . . dito. dito.
1-les Etrangères des I. O., . I I H
iexcoPers droits dans raI ai e 'a- Pa able

P UC. b'ieance-

le Golfe d1 i
1O a d égal à'

droits sur les Isles de l'AI- S m. ca.ct. s d et.
lantique de l'Amérique (lu
Sud, n'étant pas des Pos-
sessions Britanniques,. . .
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de toile........................................I 13 -33

Temps accordé pour changer les............. 19
Lorsqu'elles sont foirvovée(s ................ I 212
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porteront les..................................
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occasions ....................................... 8
Maitre de Poste devra nommer un assistant........................ 6 - 14-
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tenant des plaintes contre eux ou des remarques sur
le Départemnent ............................................... 66 195

" Emolumnens des..... ...................................... ..... a
Ne feront point crédit pour le. fiaib de Port............... 67 199
Ne pourront garder une Lettre parce qu'un compte <1

frais de Port antérieur n'aur ait pas été payé............ 67 200
" Ne sont pas légalement tenus de donner du change...... 201

S he conduiront poliment en'ers le pub ................... 67 201
" Feront rapport deb reta:rdz .e la Male et des auties irré 6 L

gularitéó ........................................................ 62 179-180
"c Veilleront à ce que le service de la Malle se fatse dan -

leur Bureau................................................... 62 17
" Ne retiendront pas un Courrier plus longtemps que L

temp- fixé...................................................... 63 181
" Re-pon:ables pour l'échange exacte des -ac, de Ma!!e-

ai e les Couriers ............................................ 63 181
Examineront avec soin les cadenas, les sceaux et lesI
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des lettres officielles .......................................... 14
" Ne remettront point à ceux qui les auront écrites lee

Lettres mises à leur Bureau de Poste.....................68 203
" Feront rapport de la mort et insolvabilité d'une caution 67 198

Quand ils voudront résigner leur charge...e....... ...... 6 , 13
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Maitre« de Poste, devront toujours nommer un Assistant........
Et les autres Ofeiers du Département exempts de

servir comme Jurés, dans les Enquétes et dans la
M ilice...........................................................

Ne divulgueront point les adresses des -Lettres passant
dans leurs Bureaux......................................

Dont lés -issistants sont nomr -par le Gouverneur-
3 .Génral...................................................

N.
Nomination-Lettre de..,....--.....................••
Nuit-Lorsque ht s Malles arrêtent la nuit, les sacs doitent être

- gardés dan< le Bureau de Poste...... ............--••
Lorque les Malles sont changées ou faites la nuit, la

rémunération des Maîtres de.Poste=est augmentéï.

o.
OfRciers ße l'Armée-Leurs Lettres lorsqu'ils changent de

Garnison................. .................
Ordres Départementa'ux et circulaires sprnrit enfilés, etc.

1-'

Pamliphlets, réglemens concernant Ips.................................
" Envoyés dans la Grande-Bretagne ou en Irlande ........

Papèterie-Allocation au iàtitre de >orte pour l'achat de ......
Papiers-Novelles-Corimen t ils seront prépai és pour la Malle

Avis donné aux Editeurs des Papiers non livrés.........
Quand ils sont mis de nouveau en Poste..... ............
Pendant qu'ils restent dans un, Bureau de Poste pour

être livrés, ils ne doivent pas être lus ni prètés par
les Maîtres de Poste ........................

Papiers Nouvelles-Définition d'un ..................................
Frais de Port sur les........ --..................

" Cas auxquels ils passent Francs de Port ...............
« Pour les Etats-Unis-Francs de Port..................
" Allant ou venant de la Nou'.elle-Ecosse, Nouveau-

Brunswick, Terreneuve et Isle duPrince Edouard
francs de_ Port .......... ,............... ......

PAGE.

6 1 14

e8

.70

3

63

51

45
7

202

213

214

1

182

151

134
16

. 103
155
115

119

210
•67

70
111

112

NO. DES
ARTICLES.



INDEX.

PAGE. NO. DES
ARTICLES

Papiers Nouvelles allant ou venant du Royaume-Uni ............ 38 112
" Allant aux Pays Etrangers .............................. 39 113
" Extra ou Supplément seront taxé., comme Feuille

séparée... ......................... ..................... 40 114
" Comment ils seront pliés pour la Malle ................ 40 i

Avis sera donné aux Editeuis quand il ne seront pas
délis rés ........... ..................... 40 117

Quand ils seront mis de nouveau en potte............ 41 ;'i 119
Pendant qu'ils resteront dans un Bureau de Pnste

pour être délivrés, il. ne seront point lus ou prêté,
par le Maître de Poste................................ 70 210

Papiers Nouvelles d'échange crti e Editeurs, venant ou allant
aux Etats-Unis sont Francs de Port ...... .......... 39-39 112

Parlement-Votes et Délibératiofis du.............................37
Pays Etrangers, Frais de Port pour les,-(Voir tableaux) ......
Pensionnaires incorporés auront les mêmes priviléges que les

M aribs et les Soldats ......................................... 29 88
Pensionnaires incorporés,- Leurs Lettres passeront comme les

Lettres des Soldats ................................ .......... . 29 88
Porte-Voix-Porté par lei Courriers................................24 187
Prix courants-Frais de Port sur les................ 3.a

Dans le Royaume-Uni de ............................... 33 101
Publications imprimées, frais de Port sur les...................... 32

" Conditions à observer en les transmettant par la
Poste............................. 33 99

Règles générais ............................................ 66
]Remises au Département seront adressées au Matre Généi al 61 17

Ce qu'elles comprendront ................. . ........ 60 174
' Sercnt toujours. entrées et marquées, (Lettres d'Ar-

gent) .......................................... .. 6 174
" Seront accompagnées d'une lettre d'avis ............. 917

a-, 39 1013

" Seront déposées dans une Banque, quand cela pourrit
se faire ........................................... 60 1 173

Si réception n'est pas accusée par le Département 60 175
Rési<'nation des Maîtres de 1>04ze..............................61
Royaumne-Uni-Taux de Port sur les Lettres pour le........... 20-21 60-62

Sacs de Cuir de la «Malle seront fréquemmenit huilés ............ 65 .192

Sacs de Malles seront tenus en bon ordr6 ....................... 65 192
et Quand il en faudra de nouveau ......... ......... 65 193
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PAGE. NO. S
ARTICLr.s.

Sacs de toiles seront tourn(,s à l'envers lorrqu'ils seront reçus... 17 49
" Seront renvoyés au Bureau d'ou ilb aut ont été expé-,

d i .......... . ............................................. .. 17 49

-Serment d'offiee sera pi êté par toute. lez Persgnnes au servic
du Bureau de Po-t......... ................. 3 2

Serviteurs du Dep>artement de, P»tes exempt. de sers ir commei 4
Jui és, dars les Enqêtes ou dans la Milice.......... 68 202

Soldats et irin,-Leurs Letties passeront pour un denier à
. certaines conditions..................................... 29 88

Supplements des Po".Iprs-Nouvelles, seront taxés comme papier
sépare ............. ............ ................................. 40 114

Surcharges remboursées par les Maîtres de Poste en certains cas. 49 145-148
Enveloppes des Lettres ou reçus prises comme piéces

ju-tificatives pour les.................................... 49 145-148
" Réclamations au sujet des-excepté aux cas spécifiés,

renvoyées aux Maître-Général des Postes........... 50 149
do Crédit reclamé suivant la formule No. 4 .............. 49 146

'T.

Tableaux des taux de Ports pour les Pays étrangers ;voir à la~
fip dle ce livre.I

Taux du Port des Lettres . .. .. ... 20

C.Pour auc-un endroit de'rArnérique(, Britaninique du ýNord.' 20 58
.' Pour la Girande.l3retagne, ou .....Tîd .......... ..... i 21 60-62

" Pour le., Etats-Unis, excepté la Californie et V'Oi égron..; 22 63

"Pour l'Australie ................ ............... ....... 23 3697
"Pour les findes Oucidentales .rî ..ai ............ ... 2 S6-0

Pour la Califlornie ........... ........... ..... ..... 22 64

~'Pour le Cap de Bonne E.spèrrite........................ 24 71
Pour Cuba...................... ... .. ............. 2 69

«CPour les Indes Or i-ntales .....'... ............ J 24

"Pour lai France ..................... ... ................ 24 7

Pour la lia¶-anc ................................... 23 69
"Pour MauriGus ................................... ..... 21 71

"Pour Tv.rreîîeuve ............... M............... ........ 22 67-70

Pour la Nouvelle Zélande . ........ 24 71
«C Pour l'Oregon........................................... 22 64
cc Pour bte. Hjélène ..... .. ..................... 24 71

diPour Sierra' Leone............................ .......... 24 71
ci Pour la terre de 'Vandienm ...n ................... ....... 2-1 7

CC Pour les Pays étraner-(voir tableaux.) -

aiSur les Lettres di* fi î ..................................... 20 59
Sur les Circulaires,uafvihes, prix courant, etc............ 32 95
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Taux Sur les Papiers-Nouvelles ......... ,...........................
c Sur les-Pamphlets, Magazins, Livres, etc ...... 32

Sur do. allant ou venant du Royaume-Uni...........35
Sur les prix courants, allant ou venant du..................33 101

" Sur les Lettres de route........................................ 28
Port des Lettres........................0..
Doivent être visiblement marqués.............................9 20
Si payés d'avance seront marqués en encre rouge ...... 9 22
Si non payés seront marqués en encre noire ................ 22
Sur les Circulaires, Affiches, etc..............................32 9
Sur les votes et délibérations du Parlement..........37

" Sur les Papiers-Nouvelles...................................... 38
" Sur les Pamphlets et Magazins, etc......................... 32
" Sur Livres allant ou venant du Royaume-Uni.............35

Port, Estampilles de-(Voir Estampilles) .
Point de crédit pour les........................................67 199

Temps fixé pour échanger les Malles.................................8 19
" Pour fermer les Malles sera annoncé au public............ .7 18

Terreneuve, Vi2 Québec, frais dé Port sur les Lettres pour ...... 23 67
M ontréal, do.......................................... 23 7Ô

Transport de Bureau-Lorsqu'un Bureau de Poste sera trans-
féré, une lisie des effets du Bureau de Post sera trans-

mise.a....... t.met.., .............................. i 33

V.
Vntes e.t d(libéiartions du Parlement .... ................. 37


